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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1936

presents par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä 1'article 5 de la loi federale

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 1936, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee
federale.

I. Etendue du reseau.
La longueur des lignes appartenant ä la

Confederation accusait, ä fin 1936, les chiffres sui-
vants:

longueur reelle 2877,470 km, longueur
exploitee 2936,047 km

Dont sont remises ä bail par les
chemins de fer federaux les lignes de:

Bale CFF—St-Jean (frontiere)

5,281km
Wohlen—Bremgarten 7,011 »

Wattwil—Ebnat-Kappel 4,854 »
17, 146

La longueur de notre propre reseau,-
exploite ä nos propres frais, est de 2918,901 km

Les chemins de fer federaux
pris ä bail les lignes de:

Nyon — Crassier-La Rippe
(frontiere) 5,941

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825

ont

km

13, 766

Les chemins de fer federaux participent ä

1'exploitation d'aulres lignes de la maniere suivante:
a. ils assurent touie 1'exploitation sur les frontons

ci-apres:
ligne des marcliandises Bale

chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhin

Crassier-La Rippe (frontiere)
—Divonne-Les Bains

Delle (frontiere)—Delle
Koblenz (frontiere)—Waldshut

b. ils assurent le service de
la conduite des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus 13,259 km
Les Verriferes (frontiere)—

Pontarlier 11,284 »

Moutier—Longeau 12,979 »

Iselle (limite de propriete)
—Domodossola 19,068 »

Pino (frontiere)—Luino. 14,639 »

4)005 km

3)202 »

0)140 »

1)743 »
9,39o km

La longueur des lignes ä Sexploitation

desquelles notre administration
concourt est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite"
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä Sexploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä

71,2

80,o

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 29 32,667 km

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement 954,915 km
IIe arrondissement 976,495 »

IIIe arrondissement 1001,257 »

Par arrete du 24 novembre 1936, le Conseil federal a autorise les chemins de fer federaux ä suspendre
l'exploitation de la ligne Otelfingen—Niederglatt; le service a ete arrete le 18 janvier 1937.

3013,288 km

l
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II. Situation generale et resultats financiers.
Contrairemcnt ä divers grands reseaux etrangers,

dont le Irafic a augmente et les resultats financiers
se sont ameliores, les chemins de fer federaux en-
registrent un nouveau et serieux reeul des transports
et des recettes en raison des entraves mises aux
echanges internationaux de marchandises et ä la
depression economique persistante dans notre pays.

Depuis que la crise a eelate, en 1930, les recettes
de transport ont constamment flechi, comme le
montre le tableau suivant:

Recul des recettes
du trade das marchandises,

du itriicwDjagigrs dis bagagis. d a la paste et de Iransport
das animaux

cn mill. defr. % eninill.del'r. % en mill defr O'
• /o

1930—1931 3>40 5,3 9,33 4>o 17,73 4,5
1931—1932 13,9o 9,3 28,-3 12,o 42,8o 11,4
1932—1933 1,54 1,1 a>04 2,e 6,58 2,0
1933—1934 ^'00 h 9,81 0,5 2,31 0,3
1934—1935 6,87 5,2 H,35 6,0 18,22 O, 7

1935—1936 9,18 4,3 17,54 9,o 23,72 7,8

Au total 38,95 24,5 72, DO 31,4 Hl,85 28,0
(1930—19301

II a ete transports 106,93 millions de voyageurs,
soit 2,9;, millions de moins que l'annee precedente;
le recul est de 2,7 %, contre 3,9 % en 1935 et 0,5 %
cn 1934. Au regard du chiffre record de 1930, qui
avail ete de 127,91 millions de voyageurs, le nombre
des personnes transportees a flechi de 20,98 millions,
c'est-ä-dire de 16,4 %. Ce recul provient non seule-
ment de la crise frappant l'economic suisse, mais
encore des conditions atmospheriques defavorables de
Pete, qui ont tres fortement porte prejudice au trafic
de vacances et d'excursions, ainsi que des restrictions

imposees par certains Etats au tourisme
international. II y a lieu de signaler cependant que
pendant les derniers mois de l'exercice, cette regression
s'est manifestement ralentie et qu'elle a meine fait
place, en decembre, ä une legere reprise du trafic.
Par rapport aux cliiffres de l'an passe, le nombre
des voyageurs a en effet baisse de 2,e % durant le

premier trimestre, de 2,7% durant le second, meme
de 3,7 % pendant le troisieme, tandis qu'il n'a plus
flechi que de 1,7 % pendant le dernier trimestre.
La reprise du trafic, si modeste soit-elle, a persiste
durant les deux premiers mois de 1937, ce qui peut
etre interprets comme un signe rSjouissant d'ame-
lioration.

Les recettes du serviee-voyageurs ont atteint
120,]7 millions de francs; le recul est ainsi de 6,18
millions, ou 4,a %, par rapport aux cliiffres de 1935,
contre 6,87 millions, ou 5,2 %, l'annee precedente.
ComparScs au chiffre record de 1930, ä savoir
159,12 millions, les recettes ont baisse de 38,95
millions, soit dc 24,5 %. En 1920, elles atteignaient
6,10 cts par km-voyagcurs et en 1930, 5,25 cts;
en 1936, elles n'Staient plus que de 4,55 cts. Les
recettes moyenncs de transport par km-voyagcurs
ont ainsi reculS de 26,4 % de 1920 k 1936 et de

13,3 % c'e 1930 ä 1936; cela s'cxplique par les reductions

de taxes qui ont etc accordees et par le fait
qu'on voyage' de plus en plus en troisieme classe.

Le trafic-marc.handises a continue ä reculcr, et
cela dans une proportion beaucoup plus forte que le
serviee-voyageurs. Alors qu'en 1935, les transports

de bagages, d'animaux, de colis postaux et de
marchandises avaient baisse de 745 000 tonnes, ou 5 %,
par rapport aux cliiffres de 1934, ils ont flechi ä

une cadence beaucoup plus accentuee en 1936, k
savoir de 1 434 000 tonnes, ou 10,! %, et sont tombes
ä 12,80 millions de tonnes. Par rapport au volume du
trafic de 1929, qui avait atteint le chiffre maximum
de 19,2S millions de tonnes, le recul est de 6,4S
millions de tonnes, soit 33,c %. II provient avant tout
de la baisse du trafic international de transit, ainsi
que d'un nouveau recul des importations et du
trafic interne; seules les exportations ont
augmente.

Les importations sont tombees ä 7,25 millions
de tonnes; elles sont de 326 000 tonnes, ou 1,3 %,
inferieures k Celles de 1935; leur valeur n'est plus
que de 1266 millions de francs, ce qui represente un
recul de 17 millions, ou 1,3 %. Le flechissement des

quantites transportees resulte avant tout de la
forte baisse des importations-de bois, de foin et de
cereales, alors que celles de combustibles et de
fruits sont en notable augmentation. En
revanche, les exportations se sont elevees ä 526 000
tonnes, ce qui represente un accroissement de
91 000 tonnes, ou 21 %; cette hausse provient
principalement d'une augmentation des envois de
marchandises pondereuses ä l'etranger, telles que le
gravier, le sable et le minerai de fer. Au point de

vue de la valeur, les exportations ont passe ä 882
millions dc francs au total; elles sont ainsi de 87
millions, ou 10,9 %, superieurcs ä celles de 1935.
Alors que les exportations se sont manifestement
ameliorees depuis le mois de mars dSjä5 les
importations n'ont notablement augmente, en quantite
et en valeur, qu'au cours des derniers mois, ä la
suite de la devaluation. En raison du leger flechissement

des importations et du fort accroissement
des exportations, le deficit de notre commerce ex-
terieur a pu de nouveau etre reduit; il a ete
ramene ä 385 millions, ce qui fait une diminution
de 104 millions de francs.

Le trafic de transit est celui qui accuse la plus
forte baisse; par rapport ä l'annee precedente, il a en
effet recule de 832 000 tonnes, soit de 30,5 %, et
s'elevc ä Lgo million de tonnes. Ce flechissement a
ete surtout cause par la forte regression des transports

en transit de eharbon, dc minerai de fer, de
fer brut et de vieux fer.

En raison de la crise economique persistante,
dont les effcts se sont surtout manifestes dans l'in-
dustrie du bätiment, dans le tourisme et sur le
marche du travail, le trafic interne a egalement
subi une nouvelle diminution.

Par suite du recul des transports, les recettes
totales du Irafic des bagages, de la poslc, des animaux
vivanls el des marchandises sont tombees ä 159,15
millions de francs, ce qui represente une baisse de
17,54 millions, ou 9,9%, par rapport aux resultats de
1935; l'annee precedente, le recul avait etc de 11,35

millions, ou 6 %. Companies au chiffre favorable
de 1929, 245,70 millions de francs, les recettes ont
flechi de 86,55 millions, soit 35,2 %. Par tonne-
kilometrique, elles s'etaicnt elevees ä 20,44 cts en
1920 et ä 11,23 cts en 1930; elles etaient encore de

11,od cts en 1936. Elles ont done recule de pres



Figure 1.

Trafic-marchandises interne des CFF

et trafic d'importation, d'exportation et de transit
pendant les divers trimestres des anodes 1931 ä 1936.

1 Trafic total des CFF

Millions dB tonnes

2 Importations, exportations et transit.
3 Trafic interne.
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de 50 % depuis 1920, ce qu'il faut attribuer aux nom-
breuses reductions de taxes qui ont ete accordees.

Comme nous l'avons dejä releve pour le service-
voyageurs, le recul du trafic-marchandises s'est
egalement ralenti vers la fin de l'annee et, pour la
premiere fois en decembre, il a fait place ä une
reprise. Alors que dans le premier trimestre les quantities

transportees ont baisse de 9,6%, dans le second
de 13,7 % et dans le troisieme de 14,0% par
rapport aux chiffres de l'annee precedente, la
diminution n'est plus que de 3,6% dans le quatrieme
trimestre. L'amelioration progressive constatee durant
les deux premiers mois de 1937 nous autorise ä es-

perer qu'en trafic-marchandises egalement, le fond
de la crise peut enfin etre considere comme atteint.
II convient neanmoins d'insister sur le fait que les
entraves mises au commerce international s'opposent
toujours ä une amelioration effective des transports
de marchandises et qu'en raison de l'etroite inter-
dependance qui existe entre le trafic-marchandises
des chemins de fer federaux, d'une part, et le
commerce exterieur suisse et les echanges en transit
d'autre part, il ne faut escompter une reprise durable
et decisive des transports qu'apres le retablissement
de relations economiques normales entre les diffe-
rents pays. D'autre part, rien ne laisse supposer
jusqu'ici que le trafic-marchandises va maintenant
cesser de passer du rail ä la route. Le remplace-
ment des vieux camions par des vehicules de
construction moderne, notamment par des vehicules ä

moteur Diesel, a pour effet de reduire encore le coüt
moyen du transport par la route. Comme les trans-
porteurs prives ont toute liberte d'action, ils peuvent
utiliser leurs vehicules plus avantageusement que

Figure 2.

Importations, exportations et transit.

Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.
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les enlreprises de transport publiques, qui, obligees
par la loi de maintenir un service regulier et de faire
face ä toutes les pointes du trafic, sont tenues d'exe-
cuter des transports relativement peu economiques.
Si l'on ne prend aucune mesure legale pour assurer
la protection de ces entreprises, le trafic ne cessera

pas de deserter le rail pour la route, ce qui entrai-
nera necessairement une nouvelle aggravation des
recettes des chemins de fer.

Par suite de la baisse des recettes du service-
voyageurs et du trafic-marchandises, les recettes de

transport n'ont plus atteint que 279,32 millions de
francs; elles sont ainsi demeurees de 23,72 millions,
ou 7,g%, inferieures ä celles de l'annee precedente,
alors que l'ecart avait ete de 18,22 millions, ou
5,7%, en 1935. Companies ä celles de 1929, les plus
elevees qu'on ait enregistrees jusqu'ä present, ä

savoir 401,94 millions de francs, les recettes de 1936
ont baisse de 122,62 millions de francs, soit 30,5 %.

D'apres les resultats connus jusqu'ici, les princi-
paux chemins de fer europeens accusent en 1936 les

Figure 3.
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Figure 4.

Excddents Sexploitation 1903—1936.
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Rccettes d'exploitation

Excedent de recettes
Recettes diverses

Recettes du service des voy'ageurs
Recettes du trafic des bagages, des animaux

Millions

Fr.

200

Döpeuses d'exploitation (avec les frais
ä la charge des fonds speciaux) vivants, des marchandises et de la poste

Figure 5.
Soldes du compte de profits et pertes 1903—1936.
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fluctuations de recettes suivantes par rapport aux
chiffres de 1935:

Ricattai du Rititlu du Riciltus di

lanite-rojagiuri trade-inarckandim transport

Chemins de fer de l'Etat
O'
/O °//o o//o

hongrois + 10,o + 11.6 + 11.1

Chemins de fer allemands
du Reich + 8.o + 13,3 + 11.7

Chemins de fer de l'Etat
de Suede + 7.x + H.0 + 9.4

Chemins de fer de l'Etat
de Norvege + 7.o + 5,5 + 6.2

Chemins de fer de l'Etat
tchecoslovaque. + 5»o + 7,4 + 6,8

Societe nationale des
chemins de fer beiges + On + 4,5 + 3,0

Chemins de fer de l'Etat
de Danemark + 5,9 + 4,2 + 5,2

Grands reseaux anglais. + 3,2 + 4,7 + 4,0

Grands reseaux fran?ais — 0,! + 1.5 + 1.1

Chemins de fer federaux
autrichiens — 1»2 ' 1»2 1.2

3. Recettes diverses du compte d'exploitation 4)

4. Produit des valeurs et des creances
5. Autres recettes du compte de profits et pertes 5)

Ricitlis du Recattaa du RacaUat da

iinice-iojagiura traSe-iMrckand.m transport

°//o % %

Chemins de fer federaux
suisses 4,9 — 9,o - 7,8

Chemins de fer neerlan-
dais - 7,2 —12,4 — 9,8

Les recettes et les depenses courantes des che-
mins de fer federaux figurent dans le compte
d'exploitation et dans le compte de profits et pertes.
Cette repartition traditionnelle a son origine dans
la loi sur la comptabilite de 1896. Pour permettre
de mieux se rendre compte des recettes et depenses
de 1936, nous avons etabli le tableau suivant. Nous
n'avons fait figurer parmi les recettes que les mon-
tants qui ont ete reellement encaisses ou qui repre-
sentent des contributions du compte de construction

aux depenses courantes. Les recettes purement
comptables dues au fait que les montants en sont
comptabilises double sous diverses rubriques (par
exemple le produit brut de l'economat, les interets
du capital des entreprises accessoires, etc.) ont ete
balancees par des deductions aux articles correspon-
dants des depenses.

fr. 279 321 420

» 18 465 324

» 722 345

» 3 662 426

» 195 105

Total A fr. 302 366 620

Recettes totales de 1936.

A. Produit de Sexploitation et de l'administration des finances.

1. Recettes de transport
2. Recettes resultant de contrats d'affermagc, de location ou de communaute:

a. fermages pour gares et sections de lignes x) fr. 1 916 846

ligne Wattwil—Ebnat-Kappel 2) » 51 000
b. loyers pour materiel roulant4) » 582 183

c. loyers et fermages pour bätiments, locaux et terrains J) » 7 991 320

d. recettes provenant de gares et de lignes communes 3) » 6 084 461

e. indemnites pour le service des trains et de la traction 3) » 1 839 514

B. Depenses a la charge du compte de construction.

1. Frais d'administration et de direction des travaux 3) fr. 180 479
2. Interets des capitaux employes ä des travaux neufs » 186 448

Recettes totales fr. 302 733 547

J) Rubrique IV A des recettes Uu compte d'exploitation.
2) Chiffre 2 des recettes du compte de profits et pertes.
3) Porte en deduction des depenses dc la rubrique VI du compte d'exploitation (cf. observations relatives au compte

d'exploitation).
4) Rubrique IV C des recettes du compte d'exploitation.
5) Chiffre 9 des recettes du compte de profits et pertes.
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Depenses totales de 1936.

1. Depenses d'exploitation:
a. depenses brutes d'exploitation1) fr. 229 852 015
b. depenses de parachevement imputables sur le compte d'exploitation

2) » 1 564 112

fr. 231 416 127
» 11816 210- depenses ä la charge des fonds speciaux

Depenses resultant de contrats d'affermage ou de eommunaute:
«. fermages (Vevey—Chexbres et Nyon—Crassier) fr. 47 000
b. depenses pour gares et lignes communes 3) » 853 276
c. indemnites pour le service des trains et de la traction 3) » 562 905

3. Depenses de personnel du compte de profits et pertes:
a. cotisations extraordinaires ä la caisse de pensions et de secours4) fr. 11 040 594
b. Valeur capitalistic des rentes d'accident qui ont ete allouees 5) » 141 852

4. Autres depenses du compte de profits et pertes 6)

5. Amortissements:
a. versements au fonds de renouvellement7) fr. 21 032 639
b. amortissement d'installations supprimees 8) » 1 467 125
c. pertes de cours9) » 16 729

6. Frais de capitaux:
a. interets des emprunts consolides fr. 114 048 099
b. interets du fonds de rentes-accidents 5)

c. interets des dettes flottantes
d. frais de finance, etc. 10)

e. amortissement des frais d'emprunts 8)

- interets des entreprises acccssoires u)

»

133 894
3 965 980

329 127
4 061 936

fr. 122 539 036
» 13 443 182

7. Reserves:

a. amortissement legal8) fr. 5 826 539
b. vcrsement au fonds d'assurance contre l'incendie et les acci¬

dents 12) » 241 763

8. Cloture des comptes des entreprises accessoires:

pertes des entreprises accessoires fr. 221 438
— produit net des entreprises accessoires 13) » 187 476

fr. 219 599 917

1 163 181

11 182 446
453 767

» 22 516 493

» 109 095 854

» 6 068 302

»> 33 962

Depenses totales fr. 370 413 922

Les comptes de 1936 se presentent done ainsi:
Depenses totales fr. 370 413 922

Recettes totales » 302 733 547

Excedent des depenses fr. 67 680 375

Calculecs de la meme maniere, les depenses
totales de 1935 avaient atteint le montant de
384 098 890 fr. Celles de 1936 ont ainsi recule de
13 681 968 fr. ou 3,6 %. Par rapport aux cliiffres de
1930, elles ont flechi dc 46 314 309 fr., ou 11,2 %.

3) Depenses brutes des rubriques I—V du compte d'exploitation.
2) Rubriquc VI, 1, des depenses du compte d'exploitation.
3) Cf. explications relatives aux rubriques VI, 3, et VI. 4, des depenses du compte d'exploitation.
1) Chiffre 8b des depenses du compte de profits et pertes.
6) Cf. le compte du fonds do couverture dc rentes-accidents. Le monlanl est conlenu au chiffre 7, c des depenses

du compte de profits et pertes.
6) Chiffres 8a et c du compte de profits et pertes.
7) Chiffre 7a du compte de profits et pertes.
8) Cf. explications relatives au chiffre 6 des depenses du compte de profits et pertes.
°) Cf. explications relatives au chiffre -1 des depenses du compte de profits el perles.

30) Chiffre 4 des depenses du compte dc profits et perles, aprcs deduction des perles de cours.
n) Chiffre 5 des recettes du compte de profits et pertes, plus service des interets du capital de l'cconomat. (Les

frais de capitaux des entreprises accessoires forment partie integranle des frais dc fournitures et de prestations diverses dans
le compte de construction et d'exploitation; ils doivent done elre deduits des frais de capitaux.)

12) Chiffre 1b des depenses du compte de profits et perles.
13) Chiffre ü des recettes du compte de profits et pertes, plus produit net de l'cconomat. (Les produits nets des entreprises

accessoires forment partie integrante des frais de fournitures et de prestations diverses dans le compte de construction
et d'exploitation.)
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Figure 6.

Marche de l'ensemble du traiic des marchandises 1913-1936.
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Cette reduction des depenses apparait particu-
lierement importante lorsqu'on l'opposc aux par-
cours, qui ont evolue de la maniere suivante en
1930, 1935 et 1936:

Figure 7.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs 1913-1936.
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1930 1935 1936 1936/35 1936/30
en milliers de km O'

/o %

kin-locomotives 50 590 49 500 50 868 + 2,8 + 0,5
km-trains-voyageurs 28 060 30 163 32 651 + 8,„ + 16,4
km-trains-marchandises 12 555 11 022 10 440 ^>3 - 16,8
km-essieux 1 474 768 1 338 937 1 277 189 -4,6 — 13,4
tonnes-kilometriques brutes 11 915 282 11 279 019 10 713 913 — 5 — 10,4

Le nombre des km-trains-voyageurs est de
S,2 % plus eleve qu'en 1935, en raison de l'amelio-
ration de l'horaire et de l'augmentation du nombre
des trains. En trafic-marchandises, oil il est plus
facile de meltre en marche des Lrains facultatifs
ou speciaux, il est possible de mieux adapter, si cc
n'est completement, les prestations kilomelriques
au trafic existant. C'est pourquoi le recul des
quantites transportees a entraine une diminution

Figure 8.

Repartition des recettes d'exploitation en 1936.

47.9 %
°k<s marcV^

de 5,3 % du nombre des km.-trains-marchandises.
Le chiffre Lotal des km-Lrains du service-voyageurs
et du trafic-marchandises est de 4,0 % superieur ä
celui de l'annee precedente. Comparativement ä
1930, les km-trains-voyageurs ont augmente de
16,4 % et les km-trains-marchandiscs ont diminue
de 16,8 %; le nombre total des km-trains s'est
accru de 6,4 %.

Bien que le trafic soit remarquablement mieux
desservi, ce que montre l'augmentation des km-

Figure 9.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1936.



Agents

Figure 10.

Rapport entre I'effectit du personnel d'exploitation
et les prestations kilomdtriques.

I par km de lignc (longueur exploitee).
II par 10 000 km-trains.

HI par 100 000 km-essieux.
IV par 1 000 000 de tonnes-kilometriques brutes.

trains, les depenses totales ont continuellement baisse
ces dernieres annees.

Les depenses proprement dites du compte
d'exploitation, qui avaient atteint 291,4 millions en
1930, se montent ä 224,7 millions en 1936. C'est
lä une diminution de 66,7 millions, ou 23%.

Pour se rendre compte des efforts que fait l'ad-
ministration en vue de rationaliser l'exploitation,
il suffit de considerer les fluctuations de l'effectif du
personnel. En 1936, on comptait, y compris le
personnel du port du Rhin et celui du depot de vivres
de Bellinzone, 28 642 agents en moyenne, soit 1192
unites de moins qu'en 1935. L'effectif est ainsi
demeure, en 1936 dejä et dans une proportion
non negligeable, au-dessous du chiffre maximum
prevu dans le second programme financier pour les
exercices 1936 et 1937, ä savoir 29 500 agents en
moyenne.

La reduction de l'effectif est allee de pair avec
une diminution des depenses pour le personnel. Le
tableau V montre comment celles-ci se sont develop-
pees. Les depenses pour les traitements, les salaires,
les indemnites de residence et allocations pour en-
fants, les gratifications pour anciennete de service et
les jouissances de Lraitement ont ete rcduites de

12,3 millions de francs par rapport aux chiffres de
l'annee precedente; elles sont tombees ä 140,8
millions. Sur ce chiffre de 12,4 millions, 7 millions
represented des economies dues ä l'arrete federal
du 31 janvier 1936 (IIe programme financier) et
le reste, 5,3 millions, provient. des nouvelles
mesures prises par l'administration elle-meme
(reduction du personnel).

La baisse des „traitements et salaires operee
en vertu des arretes federaux du 13 octobre 1933
et du 31 janvier 1936 (Ier et IIe programme financier)

a entraine en 1936 une economie de 14,4
millions de francs. Disons ä ce propos que l'ensemble
des mesures d'economie prises depuis 1930 a diminue
les depenses d'exploitation de 66,7 millions.

Les allocations supplementaires du personnel
ont flechi dans la mesure suivante par rapport aux
chiffres de l'annee precedente:

allocations supplementaires du personnel
roulant fr. 600 617

indemnites pour service de nuit » 62034
indemnites de voyage, etc » 142 285

economie totale sur les allocations
supplementaires fr. 804 936

L'economie resultant du IIe programme financier

est de 427 822 fr.; le reste, 377 114 fr., provient
de l'utilisation plus rationnelle du personnel.

Les depenses pour uniformes sont en tres forte
diminution; elles ont baisse de plus de moitie et sont
tombees ä 809 111 fr. On a, par revision du regle-
ment, prolonge la duree du port des effets, ce qui a
eu pour consequence qu'il a ete remis moins d'uni-
formes pendant 1'exercice.

En revanche, les depenses de l'administration
pour la caisse de pensions et de secours n'ont recule
que dans une proportion infime. II est vrai qu'en
raison de la reduction de l'effectif du personnel, les
cotisations ordinaires ont flechi de 2n millions et
sont tombees ä 21,8 millions, mais les cotisations
extraordinaires ä la charge du compte de profits et
pertes ont passe de 9,6 ä 11 millions, par suite de
la decision du Conseil d'administration du 24 janvier
1928 fixant le montant des versements ordinaires et
extraordinaires ä 30 millions de francs et etant
donnee la garantie d'un interet de 5 % sur le porte-
feuille de la caisse.

Une partie seulement des depenses de
l'administration pour la caisse de pensions et de secours
represente des prestations en favour du personnel
actuellement en service. Les cotisations extraordinaires,

de meme qu'une partie des cotisations
ordinaires, servent ä couvrir le deficit technique. En
1936, ce dernier s'est encore accru de 5>7 millions et
a passe 5 382,8 millions. On est en train d'etudier
comment il est possible d'operer l'assainissement
de la caisse dans le cadre de la nouvelle loi sur les
chemins de fer federaux.

Les depenses totales de prevoyance sociale —
auxquelles l'assurance-accidents participe ä raison
de 3 millions de francs en chiffres ronds — ont
atteint le montant de 35,9 millions, comme l'annee
precedente.

Au total, les depenses pour le personnel (y compris

celui des travaux) se sont elevees ä 185,„millions.
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Par rapport aux chiffres de 1'annee precedente,
elles ont recule de 13,9 millions, ou 7 %, et, par
rapport aux resultats de 1930, de 37,, millions,
ou 16,9 %.

Comme les depenses pour le personnel des che-
mins de fer federaux sont souvent mal interpretees
par le public, il est necessaire de commenter quel-
que peu les chiffres ci-dessus. II serait faux, pour
determiner la proportion existant entre les frais
de personnel et les depenses d'exploitation, de mettre
directement en parallele le montant total precite
avec les depenses du compte d'exploitation. Celui-ci
ne contient qu'une partie des depenses totales pour
le personnel; le reste est porte aux comptes des entre-
prises accessoires. Au point de vue de l'exploitation,
les depenses des entreprises accessoires representent
des frais de fournitures et de prestations diverses
proprement dits, bien qu'elles contiennent aussi des
depenses pour le personnel (ce qui est naturellement
le cas pour tous les frais de fournitures et de
prestations). En outre, les cotisations extraordinaires
ä la caisse de pensions et de secours grevent le compte
de profits et pertes. Or, elles ne constituent pas
une prestation pour le personnel en service mais
1'amortissement d'une dette du passe, occasionnee
depuis 1921 par le versement de rentes en cours ou
dejä eteintes. Pour cette raison, il n'est pas non
plus admissible de diviser le montant total precite

des frais de personnel par le nombre d'agents si l'on
veut calculer la depense moyenne de l'administration
par agent. Le chiffre obtenu de la sorte contiendrait
un montant qui n'a pas ete verse au personnel
actif. Le tableau IX de l'annexe indique le revenu
effectif du personnel au leravril 1936, tel qu'il a
ete determine par enquete speciale du Bureau
federal de statistique.

Le tableau VI montre revolution des frais de
fournitures et de prestations diverses. Seules les
depenses pour le materiel de voie accusent une
augmentation, du fait qu'il a fallu executer des re-
nouvellements de voies qui avaient ete ajournes;
au surplus, l'acceleration des trains sur certains par-
cours a necessite davantage de travaux d'entretien
et de renouvellement.

La charge nette d'interets a aussi legerement
flechi pendant l'exercice. Le service des interets
des emprunts consolides a exige 114 millions de
francs, soit environ 900 000 francs de moins que
l'annee precedente. En revanche, les interets des
dettes courantes ont passe de 2 ä 4 millions de francs,
etant donne que les besoins de tresorerie de l'exercice
precedent ont ete couverts dans une plus forte
mesure qu'auparavant par les fonds disponibles de
la Banque nationale et du Departement federal des
finances. Les frais de finance, pertes de cours, etc.,
ayant diminue et le produit des valeurs et les in-

Figure 11.

Resultats de l'exploitation et rgsultats financiers en 1935 et 1936.
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lerets des capitaux employes ä des travaux neufs
augmente, la charge nette d'interets a cependant
flechi de 1,3 million; eile est tombee ä 114,5 millions
(cf. tableau VIII).

Les frais de capitaux ont atteint les cbiffres
suivants ccs deux dernieres annees:

1935 193«

Interets des emprunts ct Fl'

bons de depot. 114 957 382 111 048 099
Interets du fonds de

rentes-accidents 141 282 133 891
Interets des dcttes cou-

rantes 1 909 150 3 965 980
Frais de finance 334 687 329 127
Amortisscment des frais

d'emprunt 2 917 417 4 061 936

Frais totaux de capitaux. 120 319 918 122 539 036

- Interets de construction
et produit des titres et
avoirs - 2 337 152 - 3 848 875

Reste 117 982 796 118 690 161

II a cte opere les amortissements industriels
suivants, lesqucls sont destines ä sauvegarder le
patrimoine de l'entreprise:

1. Immobilisations.
«. Amortissements industriels ordinaires:

Versemenls au fonds de renouvehement:
Fr. Fr.

Exploitation 21 039 311
(dont 6702 fr. pour la
ligne Wattwil — Ebnat-
Kappel.)

Economat 1 836
Usines

_
2 733 857

A reporter 23 775 034

Fr. Fr.

Report 23 775 034
Ateliers 103 216
C"antierS §5? 23 870 109

Amortissements sur le capital
d'etablissement:

Economat 11 844
Ateliers 531 091

Navigation 92 157
Chantiers 19 629 ^

b. Amortissements industriels extra-
ordinaires:

Installations supprimees 1 467 125

Usines 2 740
Ateliers 90 863
Ateliers de depot 7 423

101 026

2. Disponibilites.
a. Approvisionnements de magasins

et d'exploitation:
Economat 107 376
Ateliers 148 924
Ateliers de depot 14 277
Chantiers —

270 577

b. Pertes de cours et moins-values
de titres 16 729

Total 26 389 287

Outre les amortissements industriels, les chemins
de fer federaux ont encore complabilise, en 1936,
les amortissements financiers suivants sur le capital
d'etablissement:

Fr
AmorLissement legal (en 100 ans) 5 826 539
Amortisscment des usines (en 60 ans) 920 403

6 716 942

Figure 12.

Evolution dconomique des CFF de 1913 ä 1936.
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A ce montant s'ajouteTamortissement des frais
d'emprunt, dejä mentionne dans le tableau des
frais de capitaux; il s'eleve ä 4 061 936 fr.

En 1936 egalement, les disponibilites provenant
des amortissements industriels et financiers n'ont
pas etc completement employees pour des constructions,

ce qui ressort du tableau suivant:
Fr.

1. Depenses de construction en 1936:
a. depenses ä la charge du compte de

construction 18 781 530
b. depenses ä la charge du compte '

d'exploitation (sans les depenses ä
la charge du fonds dc renouvelle-
ment) 1 088 502

19 870 032

c. depenses ä la charge du fonds de
renouvellement 7 795 387

Total 27 665 419

2. Ressources disponibles en 1936:

a. provenant des ventes de vieux
materiaux 116 385

A reporter 146 385

Fr.

Report 146 385
b. provenant du revcnu de l'exploi-

tation (depenses de construction ä
la charge du compte d'exploitation) 1 088 502

c. provenant des amortissements in¬
dustriels et financiers (sans les
amortissements sur les approvi-
sionnements de magasins et les

titres) 36 910 859

Total 38 145 746

Les ressources disponibles de ce fait depassent
done, et cela de 10 480 327 francs, les depenses de
construction comptabilisees ä la charge du compte
de construction et du fonds de renouvellement.
Ainsi se trouve de nouveau realisee la premiere
condition posee dans le programme financier dn 7 fe-
vrier 1933 pour I'assainissement de la situation ji-
nanciere des chemins de jer jederaux.

L'assainissement et la reorganisation out fait
un nouveau pas en avant; le Conseil federal a public
le 24 novembre un message concernant le projet
de loi sur les chemins de fer federaux et le Conseil
national s'en est saisi en nommant une commission.

III. Äffaires administratives generates.
Ä. Relations internationales.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Berne le 15 mai et le 9 octobre pour discuter
les questions habituelles d'horaires et de tarifs,
ainsi que pour prendre connaissance des comptes
de construction et d'exploitation de la ligne Brigue-
Iselle pour l'annee 1931.

2. Le Comite international des transports par
chemins de fer a siege sous notre presidence les 25 et
26 juin ä Copenhague. II s'est occupe d'etablir
diverses dispositions complementaires uniformes des
conventions internationales, revisees ä Rome
(novembre 1933), concernant le transport des voyageurs
et des bagages par chemins de fer (C. I. V.) et le
transport des marchandises (C. I. M.), ainsi que de
completer les prescriptions relatives ä l'uniformisa-
tion des coupons d'agence et de leur couverture;
il a enfin mis au net la nouvelle redaction des
prescriptions communes d'expedition dans le trafic
international des marchandises par chemins de fer.

3. Les commissions de. V Union internationale des
chemins de fer se sont reunies ä Copenhague du 8

au 20 juin. Nous etions representes dans les
commissions du trafic des voyageurs et des marchandises,

de l'echangc du materiel roulant et des questions

techniques. Ces commissions se sont occupees
principalement des questions ci-apres: organisation
de voyages de societes; mise en harmonic avec le
droit international des prescriptions nationales sur
le transport des voyageurs et des marchandises;
transports de societes de sport en trafic international;
concession de routes facultatives dans les billets
internationaux; transports combines dc marchandises

par voie ferrec et par voie aerienne; trafic par
containers; chauffagc des trains ä la vapeur et ä

l'electricite; utilisation et fonetionnement du frein

continu; renforcement des attclages; utilisation d'au-
tomotrices en trafic international.

La sous-commission pour le frein de la commission

technique s'est reunie sous la presidence de
notre administration ä Cannes, Vienne et Paris pour
discuter les prescriptions internationales relatives aux
freins-voyageurs et aux freins-marchandises, ainsi
que le programme d'essai pour la presentation du
frein-marchandises Hardy.

Le comite de gerance s'est reuni les 5 et 6
novembre ä Paris pour examiner et approuver les
propositions des commissions et pour etablir le
programme de travail pour 1937.

4. L'Union d'administrations de chemins cle fer
de l'Europe centrale n'a tenu aucune seance pendant
l'exer.cice. La plus grande partie de son activite
s'est deroulee dans les principales commissions
permanentes (commissions administrative, des transports

dc voyageurs, du trafic des marchandises et
technique), qui se sont occupees des importants
objets suivants: ediLion d'un manuel sur l'Union;
continuation de la statistique de l'Union; echange
de renseignements entre les medecins du chemin
de fer; questions relatives ä la concurrence des
camions; etablissement d'un nouveau tarif-modele
pour le trafic international des voyageurs et des
marchandises; examen des prescriptions d'expedition
de l'Union en service-voyageurs, ainsi que des
dispositions sur le trafic international des colis express;
etablissement de directives communes pour l'unifi-
cation du droit des transports dans les pays de
l'Union; continuation des Lravaux preparatoires en
vue de crecr un tarif international des marchandises;
examen des dispositions complementaires de l'Union
ä la convention internationale concernant le transport
des marchandises par chemins dc fer (C. I. M.) et
de la convention de l'Union sur le tralic-rparchan-
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dises en vue dc la reedition de la C. I. M.; discussion
de questions relatives ä la technique du courant
faible; examen des prescriptions relatives ä la soli-
dite des wagons; reglementation des questions
relatives aux marcliandises dont le transport occasionne
des difficultcs extraordinaires; revision de la
convention sur les voitures etablie par 1'Union; per-
fectionnement des joints de rail; designation
uniforme des locomotives, tenders et automotrices;
entretien des voies et des aiguilles.

5. La conference europcenne des horaires el des
services directs pour l'annee 1937/38 a siege ä Mon-
treux-Territet du 12 au 17 octobre sous la presidence
de notre administration; 20 gouvernements et 118
administrations y avaient envoye des delegues.

(>. Des conferences de la commission de I'Union
internationale des wagons (R. I. V.J ont eu lieu sous
la presidence de notre administration, du 6 au
8 fevrier ä Athenes et du 12 au 14 novembre ä Franc-
fort-sur-le-Mein. A Athenes on a pris quelques
decisions interpretatives au sujet du reglement pour
l'emploi reeiproque des wagons en trafic international
et on a liquide une contestation entre deux administrations

adherentes.
A Francfort-sur-le-Mein, on a decide de con-

server le franc suisse comme monnaie de conversion
pour tous les paiements ä executer en vertu du
reglement precite.

7. Notre administration s'est fait representer
aux conferences internationales des trains de marclian¬

dises qui se sont tenues k Stuttgart du 30 mars au
3 avril et ä Nice du 16 au 21 novembre. On s'est
occupe ä ces deux reunions d'etablir des correspon-
dances en trafic international pour les trains de
marcliandises ä grande distance composes de wagons
complets, et l'on a discute des questions generales
d'exploitation relatives ä ce trafic.

B. Ässurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance conlre t'in-
cendie nous ont verse 35 877 francs pour 10 sinistres.

2. II s'est produit 48 incendies ä la charge de
notre propre fonds d'assurance contre l'incendie et
les accidents; ils representent une somme totale
de 141 064 francs, dont 108 767 francs pour la
reconstruction du bätiment de la douane et de la halle
aux marcliandises de Chiasso, detruite par un in-
cendie en 1933.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques et
dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1936, et sur le
montant des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 115 cas de responsabilite (104 en
1935).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries el retards; irregularites et proces.

a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1935 399 (745 en 1935)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 11 298 (12 158 » 1935)
Repouss6es 3 930 (4 463 » 1935)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnity 7 510 (8 041 » 1935)

b. Reclamations adressees ä d'aulres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fede¬

raux ont parlicipe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 1 378 (1 289 en 1935)
Reclamations ayant donne lieu k paiement de la part des chemins de fer federaux 1 030 (1 224 » 1935)

c. Irregularites annoncces.

Avaries ou pertes partielles 215 (349 en 1935)
Empechements ä la livraison 845 (856 » 1935)

d. Proces.

Pendants depuis 1935 2 (2 en 1935)
Nouveaux proces en 1936 1 (2 » 1935)
Termines, en tout 2 (2 » 1935)

C. Automobile et chemin de fer.

a. Legislation.

La Suisse est aujourd'hui bientot le seul pays
oil la concurrence cntre le chemin de fer et l'auto-
mobile n'ait pas encore ete reglee par la loi. Cette
absence de reglementation a des consequences d'au-
tant plus graves que les chemins de fer appar-
tiennent presque cxclusivement ä la collectivite,
que dans notre pays de niontagncs ils sont entraves
dans leur lutte control'automobile, en raison du mon¬

tant eleve des frais d'etablissement et des distances
relativement faibles entre les gares, et que, grace
ä u n reseau routier tres etendu et aux privileges juri-
diques dont beneficie le roulage, la Suisse compte
aujourd'hui parmi les pays oü le nömbre des
automobiles est relativement le plus eleve.

Depuis que la loi sur le parlage du trafic a ete
rejetce par le peuple dans la votation du 5 mai 1935

— nous en avons parle dans le rapport de l'annee
passee —, les pouvoirs publics se sont preoccupes
presque sans rcläche d'elaborer une nouvelle regie-
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mentation legale de la concurrence entre le rail et
la route. Mais comme ce probleme touche de tres
pres ä la reforme de l'organisation et des finances du
reseau d'Etat, ä l'assainissement des chemins de fer
prives et ä la mise sur pied d'une nouvelle loi sur les
chemins de fer, on con?oit que les travaux pre-
paratoires pour un programme aussi charge exigent
beaucoup de temps.

En ce qui concerne la reglementation de la
concurrence, laquelle, contrairement aux autres projets
sur les chemins de fer, fera l'ohjet d'un arrete federal
urgent soustrait au vote populaire, les preparatifs
n'ont pas encore ete acheves durant l'exercice. II
est question d'introduire ä titre d'essai une solution
dont la duree serait limiteeä cinq ans. Un avant-projet
du 21 septembre 1936 a ete ecarte tant par les
administrations de chemins de fer que par les milieux
automobiles, ce qui montre ä quelle vive resistance
se heurte encore en Suisse l'idee d'une legislation
tenant la balance egale entre le rail et la route,
malgre les exemples que nous donne l'etranger. Get
avant-projet se proposait de soumettre les transports
automobiles par des moyens fiscaux ä des restrictions

d'ordre economique, qui auraient permis une
certaine repartition du trafic entre le rail et la route
sur les grandes distances. A la fin de l'exercice, il
n'etait pas encore possible d'entrevoir comment la
question serait resolue. En revanche, le message de
la nouvelle loi sur les chemins de fer federaux, du
24 novembre 1936, releve Yetroit rapport qui existe
entre l'assainissement de l'entreprise el la reglementation

de la concurrence; c'est lä une precieuse
affirmation et un point sur lequel, depuis des annees
dejä, les organes dirigeants des chemins de fer
federaux avaient attire l'attention des autorites.

b. Services complementaires d'automobiles.

Apres certains essais satisfaisants, les services
Asto ont ete remplaces par un service simplifie
de porte ä porle, qui utilise tous les moyens de
transport, depuis la charrette ä bras et la voiture
de laitier jusqu'au camion de livraison.

Dans les gares oü le besoin s'en fait sentir, on
a institue un service de camionnage ä longues
distances pour les regions non desservies par un chemin
de fer. Le service de camionnage ä courtes distances
a ete confie, selon les circonstances, ä des entreprises
de l'endroit, ä des agents du chemin de fer ou ä des

particuliers. Comme moyens de transport, on utilise
des chars des types les plus divers, des automobiles
de livraison, des bicyclettes avec remorque, des
chars ä main et des charrettes ä deux roues. Le
service de camionnage ä grandes distances est
assure par des laitiers, des entrepreneurs, des mes-
sagers et — combinaison tres avantageuse — par
des automobiles postales. De la sorte, les regions
ä tres faible trafic sont desservies au moins une fois
par jour, tandis qu'elles ne l'etaient autrefois qu'une
ä trois fois par semaine. L'administration des postes
se contente de taxes reduites et eile autorise, moyen-
nant entente prealable, des arrets en dehors des
haltes ordinaires pour delivrer et accepter des
marchandises; la remise et l'acceptation des mar-
chandises, ainsi que le decompte entre la poste
et le chemin de fer n'offrent pas de difficultes. Le
personnel du chemin de fer et celui de la poste

sont tenus de collaborer. C'est lä un service com-
plementaire assure avec les moyens existants. Le
service de camionnage tant local qu'ä grandes
distances a vite conquis les sympathies du public,
qui y a toujours plus recours. Le nouveau service
de porte ä porte est elastique et il peut etre
adapte aux circonstances locales et au volume du
trafic (cf. aussi le chapitre VIII, E, trafic des
marchandises).

D. Participation ä d'autrcs entreprises.
1. Les entraves mises aux importations et la

diminution des ventes de glace, causee par le mau-
vais temps qu'il a fait en ete, ont eu pour consequence
d'aggraver encore les resultats de la gare frigori/ique
de Geneve. D'autre part, les economies decoulant
de la fusion de la Societe de gares frigorifiques et
de la Societe des glacieres et frigorifiques de Geneve
ne se sont pas encore entieremcnt realisees durant
l'exercice. L'excedent des recettes sur les depenses
d'exploitation a ete utilise pour des amortissements.

Pour les memes raisons qu'ä Geneve, la vente
de glace a egalement recule ä la gare frigorifique
de Bäte. En revanche, les entreposages ont augmente.
Les recettes sont superieures ä Celles de l'annee passee.
Les depenses ont pu etre reduites; il a ainsi ete
possible d'ameliorer l'excedent des recettes sur les
depenses, lequel a ete consacre ä des amortissements
sur les installations.

2. Societe suisse de remorquage a Bale. Les
recettes atteignent le meme montant qu'en 1935.

Le trafic des ports du Rhin est legerement plus
eleve qu'en 1935. II s'est chiffre par 2 291 206 tonnes
contre 2 216 977 tonnes en 1935. Le trafic sur le
parcours regularise du Rhin accuse une forte
augmentation durant l'exercice, tandis que les transports

de marchandises sur le canal du Rhone au
Rhin, entre Strasbourg et Huningue, diminuent en
proportion.

3. Aux 20 millions de francs que represente le
capital-actions entierement verse de Yusine de t'Etzel
S. A. et aux 10 millions de francs du capital-obligations

(emprunt de 1934), sont venus s'ajouter
7 millions que la Confederation a mis ä la
disposition de la societe, par notre entremise, ä un taux
d'interet favorable. Les montants encore neces-
saires pour construire l'usine seront provisoirement
couverts par des avances des deux societaires (CFF
et NOK). Des interets seront payes, pour la
periode de construction, sur les capitaux engages
dans l'entreprise. En ce qui concerne les depenses
de construction et l'avancement des travaux, voir
le chapitre XI (electrification).

4. Le resultat de la Societe suisse pour le transport

el la distribution d'eleclricile s'est quelque peu
aggrave par rapport ä celui de 1935, les ventes d'ener-
gie ayant baisse. Le capital-actions ne regoit de
nouveau pas de dividende. Neanmoins, on a pu
effectuer sur les installations des amortissements
industriels ä peu pres equivalents ä ceux de 1935.
II n'a pas ete fait de depenses de construction
pendant l'exercice.
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5. En etroite collaboration avec le service
commercial de noire administration, la Sesa, Suisse
Express S. A., a poursuivi son activite dans le
domainc des accords tarifaires en trafic-marcbandises.
Le nombre des conventions pour l'octroi de taxes
reduites, conclues avec les expediteurs dans le dcssein
de conserver au rail des transports qui sans cela ris-
queraienl de passer ä la route, a dc nouveau
augments En revanche, du fait que la crise economique
a continue de s'aggraver jusqu'en automne, le
nombre des tonnes-marcliandiscs transportees aux
tarifs Sesa et les revenus que ces transports ont
procures aux chemins de fer ont legeremenl recule
par rapport aux cliiffres de l'annee passee. Les
services complementaires des transports par voie ferree
(services de camionnage) ont encore ete etendus.
Le service Sesa de livraison franco domicile, qui
avait etc simplifie et developpe et dont les taxes
avaient ete considerablemcnt reduites ä fin 1935,
a pris une extension encore plus marquee que les
annees prccedentes. Le trafic de wagons de grou-
page organise avec divers proprietaires d'agences et
differentes maisons d'expedition a de nouveau, lui
aussi, progresse.

E. Direction de l'entreprise.

La Direction generale a traite 297 objets dans
<18 seances.

II y a cu pendant l'annee quatre conferences
des directeurs, dans lesquelles ont etc examinees
les affaires suivantes, pour ne citer que les plus
importantes: question d'organisation, application
des prescriptions du programme financier de 1936 qui
concernent les chemins de fer federaux; simplification
des echanges de correspondances cntre la Direction
generale et les Directions d'arrondissement; prin-
cipes pour la reglementation des rapports entre l'ad-
ministration des chemins de fer federaux et la presse;
participation du personnel CFF aux exercices
de couverture de la frontiere; instruction profession-
nelle des agents; mesures d'economie.

F. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu, pendant

l'excrcice, 10 seances, au cours desquelles il a discute
24 affaires. La plupart d'entre elles se trouvent
mentionnees dans les chapitres IV ä XI du present
rapport.

M. Henri Calame, qui faisait partie du Conseil
depuis 1913 et s'etait acquis de nombreux titres
ä la reconnaissance de 1'administration, est decede
le 17 octobre 1936. A sa place, le Conseil federal a
elu M. E. Beguin, conseiller d'Etat et depute au
Conseil des Etats, de Neuchätel.

G. Questions de personnel.
Au debut de l'annee, M. le Dr R. Herold, qui

etait depuis 1926 ä la tete de la Direction du IIIe ar-
rondissement, a ete appele par le chef du Departement

federal des postes et des chemins de fer ä

preparer divers travaux d'ordre legislatif; il s'est
par consequent demis de ses fonetions de directeur
du IIIe arrondissement. Par arrete du 30 decembre
1935 et conformement ä la proposition du Conseil
d'administration, le Conseil federal a nomme ä sa
place AI. Raphael Cottier, docteur en droit, ä ce
moment-lä secretaire general, avec entree en fonetions

le 1er janvier 1936.
Le 8 octobre, AI. Edouard Savary, directeur du

Ier arrondissement, a succombe en plein travail ä

une attaque; le defunt n'avait que 52 ans. Pendant
de nombreuses annees, il a servi les chemins de fer
federaux et le pays avec une energie infatigahle
et une conscience exemplaire. Les grands merites
qu'il s'etait acquis dans notre administration ont
ete hautement reconnus aussi bien lors de ses obseques
qu'au sein du Conseil d'administration, dans notre
Bulletin et dans la presse. Les chemins de fer federaux

lui garderont toujours le meilleur souvenir.
En remplacement de AI. Savary, le Conseil

federal a nomine directeur du Ier arrondissement
M. Fernand Chenaux, ingenieur, de Gollion (Yaud),
auparavant adjoint au chef d'exploitation du
1er arrondissement, avec entree en fonetions le
Ier janvier 1937.

IV. Finances et comptabilite.
Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Par arrete federal du 23 avril 1936, le Conseil
federal a ete autorise, pour la periode legislative
allant de 1935 ä 1939, ä emettre aux conditions
habituelles des emprunts pour 1'administration föderale:

a. pour convertirdes emprunts venant ä echeancc
ou dcnonces, en tant qu'ils ne peuvent pas
elre rembourses ä l'aide des propres ressources
de la Confederation;

b. pour couvrir des depenscs fondccs sur une
loi ou sur un arrete federal, en tant que les
recettes de la Confederation ne fournissent pas
de contre-partie.

2. L'cmprunl 5 % des chemins de fer federaux de
1925 (Ve cmprunt d'eleclrification), au montant de
175 millions de francs, est arrive 5 eeheance le
leraoüt 1936.

Pour rembourser ou convertir cet emprunt, le
Conseil federal a decide le 3 mars d'emetlre un

emprunt federal 4 %, au montant de 100 millions
de francs, d'une duree de dix ans et ä un cours
de 93,65, plus 0,60 % de droit dc timbre. L'em-
prunt a ete pris ferme par le cartel de banques
suisses et l'union des banques cantonales. Le Conseil
federal s'etait reserve le droit d'elever le montant de

l'emprunt jusqu'ä concurrence du chiffre des sous-
criptions revues. Pour arriver ä la somme de 175
millions, les banques se sont declarees disposees ä fournir
les moyens necessaires au Departement federal des
finances, sous forme de bons de caisse 3 %, d'une
duree de deux ans, au cours de 98,38, plus 0,12 % de
droit de timbre.

L'emprunt federal 4 % a ete mis en souscription
publique du 12 au 19 mars; l'operation a fort bien
reussi.

II a ete presente ä la conversion fr. 71 600 000

et souscrit en especes » 65 200 000

Total fr. 136 800 000
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Sur la base de ces resultats, il a ete emis:

pour 135 000 000 de francs d'obligations 4 % de

l'emprunt federal 1936 et

pour 40 000 000 de francs de bons de caisse 3 %
ä deux ans,

soit 175 000 000 de francs au total.

La Confederation nous a remis le produit de ces

deux emprunts au prix de revient.

3. L'excedent des recettes sur les depenses de la
caisse de pensions et de seconrs, 9 millions de francs,
a ete attribue sous forme de bons de depot au porte-
feuille de la caisse. A la fin de l'annce, celle-ci
possedait pour 288 960 000 francs de ces bons, contre
279 960 000 francs l'annce precedente.

4. Ainsi que nous l'avons dit au cbiffre 2,

l'emprunt rembourse. a ete remplace par deux nou-
veaux emprunts s'elevant ensemble au meme mon-
tant. D'autre part, les remboursements prevus de

capitaux ont depasse de 11 639 866 francs la va-
leur des bons de depot attribues ä la caisse
cle pensions et de secours, de telle sorte que notre
dette consolidee a recule de 2 925 028 018 francs ä

2 913 388 182 francs.
En revanche, en raison du decouvcrt du compte

d'exploitation, notre dette jloliante a passe de 88 ä

157 millions de francs, montant qui nous a ete avance
par le Departement federal des finances.

5. Par suite de la devaluation du franc, suisse
d'environ 30 %, survenue le 26 septembre, les paie-
ments avec l'etranger ont ete interrompus. lis ont
cependant pu etre rapidement repris, une fois les

cours adaptes au nouvel etat de choses.

II a egalement fallu modifier de fond en comble
le tarif pour l'acceptation des monnaies et des
billets de banque etrangers.

La devaluation a eu pour autre consequence
importante, causee par les fortes rentrees d'or
en Suisse, que les cours de toutes nos obligations se

sont mis subitement ä monter, ce qui a fait forte-
ment baisser les taux d'interet, surtout ceux des

placements ä court terme. II en est resulte que le
service des interets de notre dette flottante est demeure
tres au-dessous des previsions budgetaires.

6. L'etat des süreles deposees a la caisse principcde
par des titulaircs de credits pour frais de transporl,
des entrepreneurs, des fournisscurs, etc., eLait le
suivant ä la fin de l'exercicc:

1592 depots en espcces fr. 2014528.25
2575 cautionnements » 22 322 665. 85
1053 depots en titres » 9 662 695. 95

5220 süretes rcpresentant fr. 34 029 890. 05

(1935: 35 510 269 fr. 60.)

7. Au cours de l'exercice, il nous a ete rembourse
1 151 386 fr. 40 sur le montant de nos prets hypo-
Lliecaires. Celui-ci s'elevait ä la fin de l'exercice ä
59 810 109 fr. 70 contre 60 819 517 fr. 30 en 1935.
Les prets accordes pour les immeubles du personnel
se chifl'raient par 47 612 965 fr. 80.

Le taux des prets hypothecates de Ier rang
consentis a des particuliers a ete de 474 %; celui

des credits ouverts aux agents et aux cooperatives
immobilieres de chcminots est demeure ä 1 %.

S. Le portcfeuille des fonds publics a diminue
de 5 607 863 fr. 30 en 1936. Ce recul provient de

ventes de titres operees ä la suite de l'amelioration
generale des cours. Le portefeuille a subi une plus-
value de 50 740 fr. 20. A la fin de l'annce, il accusait
une valeur comptable de 16 590 107 fr. 80 contre
22 147 230 fr. 90 ä fin 1935.

B. Contröle des finances et comptabilite
generale.

Au cours de 1936, les fonctionnaires du contröle
des finances et de la comptabilite generale, ont pro-
cede aux verifications suivantes dans les services
de comptabilite et de caisse de la Direction generale
et des Directions d'arrondissement: Trois verifications

de caisse ä la caisse principale; revision de diffe-
rents portefeuilles se trouvant entre les mains de
la caisse principale et du service des titres, a savoir
ceux qui constituent les cautionnements des

entrepreneurs et des fournisseurs, ceux des fonds publics,
les titres de la caisse de pensions et de secours, du
fonds Guyer-Zeller et du fonds en favour d'agents
CFF qui n'ont pas droit ä la pension; revision d'un
certain nombre de caisses d'avances; examen des

comptes et revision de la caisse de trois refectoires et
de plusieurs cuisines laitiercs; en outre, inventaire
du magasin de materiaux de Bale, du magasin de
denrees alimentaires de Bellinzone, du magasin
d'enclenchements de Lucerne, du materiel de voie
dans plusieurs districts et des stocks de combustibles

et de matieres de graissage dans un certain
nombre de depots prineipaux et secondaires.

Sauf de legeres differences, qui ont ete imme-
diatement Lirees au clair et reglees, ces verifications
ont toutes permis de constater l'exactitude de l'en-
caisse, des montants en titres et des stocks et leur
concordance avec les livres.

Les fonctionnaires du contröle des finances et
de la comptabilite generale ont en outre procede
aux revisions suivantes: contröle des resultats
annuels, pour 1935, de la vente de livres et de jour-
naux dans les kiosques de gare et de la publicite dans
les gares; examen des livres de 24 grands buffets
et de 27 peliLs buffets et verification des recettes
brutes de 40 buffets de gare; revision des livres
d'autres magasins se trouvant dans les gares; verification

des comptes de la gerance immobiliere de
Geneve-La Braille; examen des livres concernant
l'alimentation en eau de source de Brunnen; verification

des comptes de l'exploitation commune d'une
gare; de plus examen des livres d'un certain nombre
de cooperatives de construction des chcminots.

On a poursuivi les preparatifs, commences ä fin
1935, qui ont pour but d'introduire la comptabilite
industrielle dans toute 1'administration; dans le
service dc la Lraction d'un arrondisscment, on a
introduit le Systeme de la notation du temps necessaire

pour excculer les differcnls travaux et, ä la fin de
l'exercice, les preparatifs d'introduction de la
complabililc industrielle dans ce service ont ete
acheves.
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Les comptes de construction et d'exploitation
de la ligne du Simplon Brigue-Iselle pour 1934 ont
ete verifies le 6 avril par la commission formee ad
hoc de la delegation internationale du Simplon.

C. Controle du traHc.

1. Des instructions pour les agcnces des CFF
au sujel de V etablissement et de l'envoi de leur compta-
bilile pour la vente des billets sont entrees en vigueur
le Ier janvier 1936; le decompte est desormais
effectue tous les trois mois.

2. On a muni 17 nouvelles gares d'appareils
dislributeurs de recepisses de bagages ä la consigne.

3. Pour le trafic-marcliandises entre les Pays-
Bas et la Yougoslavie d'une part et la Suisse d'autre

part, ainsi qu'entre la Yougoslavie et les ports maritimes

du nord de la France, il a ete publie des instructions

pour I'expedilion et la complabilisation, ainsi
que des prescriptions sur le controle, le decompte et
le reglcment de compte.

4. Les reviseurs ont verifie les caisses el les
livres de 824 services: pour 52 d'entre eux, on a du
faire une enquete speciale. On a, d'autre part,
revise les caisses et les livres des agcnces de Paris
et d'Amsterdam.

5. En ce qui concerne les credits pour frais de

transport ouverts dans les gares aux maisons de
commerce, nous avons ä mentionner les changements
suivants: 267 credits nouveaux, 164 credits sup-
primes; etat ä fin decembre 1936: 4629.

V. Personnel.
Ä. Questions generates.

1. Le personnel des chemins de fer federaux
est touche commc il suit, pour ne parier que des

points principaux, par l'arrete federal du 31 janvier

1936 concernant de nouvelles mesures extra-
ordinaires destinees ä retablir l'equilibre des finances
federates en 1936 et en 1937 (programme financier
de 1936) et par les arretes subsequents pris par
le Conseil federal.

a. Diminution de Veffectif.

L'effectif maximum de 60500 unites prevu pour
la Confederation et les chemins de fer federaux
dans l'appendice ä l'arrete federal du 31 janvier

1936, doit etre regulierement reduit de 350
agents par annee jusqu'au 31 decembre 1937; un
agent au moins sur dix quittant le service ne sera
pas remplace.

Sur cet effectif maximum, 29 500 agents,
environ la moitie, appartiennent aux chemins de fer
federaux. Ce chiffre represente l'effectif moyen sur
lequel on s'est base pour evaluer les frais de
personnel en 1936. A condition que la situation reste
ce qu'elle est, le personnel des chemins de fer
federaux devrait ainsi etre reduit annuellement de
170 ä 175 agents jusqu'ä la fin de 1937.

Figure 13.

Repartition du personnel entre les services en 1936.

Installations electriques
2.3 %

Administration generale

2.8%
Services auxiliaires divers

0.8%
Service de la voie

0.4 %

En moyenne annuelle, le nombre des agents est
tombe en 1936 ä 28 642. II est ainsi dejä de 858
unites inferieur au chiffre prevu dans l'appendice
ä l'arrete federal du 31 janvier 1936. La reduction
prescrite pour 1936 et 1937 a done ete dejä forte-
ment depassee en 1936. Toutefois, la diminution
du personnel ä poste fixe a entraine une legere
augmentation de l'effectif des ouvriers d'entre-
preneurs, c'est-ä-dire des ouvriers qui ne sont pas
directement en rapports de service avec 1'administration

du chemin de fer et sont fournis provisoire-
ment par des entrepreneurs prives, pour renforcer
des equipes du service de l'exploitation. Par rapport
aux chiffres de 1935, le nombre de ces ouvriers n'a
cependant augmente que d'environ 50 unites en
moyenne annuelle; cet accroissement n'a done qu'une
influence tres minime sur la reduction du personnel.

b. Reduction lemporaire des traitements, appointements
et salaires.

Ont ete affectes par la nouvelle reduction due
au IIe programme financier, entre en vigueur le
Ier fevrier 1936:

1. toute personne occupee au service des chemins
de fer federaux;

2. toute personne qui, tout en n'etant pas directe¬
ment en rapports de service avec les chemins
de fer federaux, est retribuee par l'inter-
mediaire d'un service de l'administration, selon
les prescriptions etablies par cette derniere.

La reduction, qui s'etend ä toute retribution
fixe, est de 14 % au maximum. Elle a ete appliquee
d'apres les principes suivants:

1. Ont ete exoneres de la reduction: l'indemnite
de residence et les allocations pour enfants, ainsi
qu'un montant de 1600 francs et 100 francs par
enfant au-dessous de dix-huit ans.

2. Le solde de la retribution a ete reduit de 15 %.
Une fois reduits, les traitements, appointements

ou salaires des personnes mariees occupees d'une
fa^on permanente et ä journee entiere au service
de la Confederation ne doivent pas tomber au-dessous
de 3200 francs, indemnite de residence et allocations
pour enfants non comprises.

3. Les traitements et les supplements des
femmes gardes-barrieres et des femmes chefs de
halte ont ete reduits de 4 %.
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4. Les salaires journaliers et horaires des ap-
prentis ont ete reduits de 4 %.

La reduction des traitements, appointements et
salaires a permis d'economiser 14131544 francs
en 1936.

c. Reduction temporaire des allocations supplementaires.

Les allocations supplementaires du personnel
ont ete reduites comme il suit ä partir du Ier fe-
vrier 1936:

de 12 %:
les indemnites pour voyages de service et pour de-

placements; les allocations supplementaires du
personnel roulant; les indemnites pour heures
supplementaires, pour remplacement dans une
fonction plus elevee et pour service de piquet
dans les sous-stations;

de 10 %:
les supplements pour travaux de nuit extraordinaires

et pour travaux executes dans de longs tunnels;
de 5 %:

les indemnites pour le service de chauffage de nuit
et les indemnites de deplacement dont le montant
ne depasse pas nominalement trois francs par
jour qui sont payees aux agents maries.

Sont par contre exoneres de toute reduction:
l'indemnite de subsistance versee au personnel
propose ä l'entretien de la voie et les supplements pour
le deblaiement d'eboulis; les indemnites pour
service de nuit et pour des travaux particulierement
difficiles ou particulierement sales ou desagreables.

La reduction des allocations supplementaires a
permis d'economiser 783 313 francs en 1936.

d. Reduction temporaire des prestations de la caisse de

pensions et de secours.
Les prestations de la caisse de pensions et de

secours ont ete reduites nominalement de 15 %
ä partir du 15 fevrier 1936. La reduction effective
ne doit cependant en aucun cas depasser 10 % des
prestations statutaires.

Sont exonerös de la reduction:
2400 francs de la rente d'invalidite, 1500 francs de

la rente au conjoint survivant, ainsi que les

prestations aux orphelins, les indemnites uniques,
les secours (excepte les secours aux invalides) et
les prestations aux deposants.

La reduction des prestations assurees a permis
d'economiser 2 390 200 francs en 1936.

2. Les rapports de service des employes et ouvriers
entres aux chemins de fer federaux apres le Ier janvier
1935 et nommes conformement ä l'article Ier,
chiffre 3, de l'arrete federal du 20 decembre 1934 et
ä l'article 62 du Statut des fonctionnaires n'ont
pas pu etre reglementes definitivement pendant
l'exercice.

Par contre, on a resolu la question de savoir
qui doit edicter ces prescriptions sur le personnel et
appliquer l'arrete federal du 20 decembre 1934; en effet,
par arrete du 31 juilletl936, le Conseil federal a confere
ä l'administration des chemins de fer federaux, sous
reserve d'approbation, le droit de regier les rapports
de service des personnes qui n'ont pas qualite de
fonctionnaires et d'engager sur la base de ces
prescriptions les personnes entrees ä son service apres
le Ier janvier 1935. Rien n'aurait ainsi entrave les

deliberations sur la reglementation definitive des

rapports de service des agents qui ne sont pas nommes

pour la duree d'une periode administrative;
ces deliberations ont cependant ete ajournees sine
die a la demande des associations du personnel, du
fait que les Chambres föderales discuteront pro-
chainement le nouveau projet de loi sur les chemins
de fer federaux. Les prescriptions provisoires que
nous avons etablies en 1935 restent en vigueur jus-
qu'ä ce que la reglementation definitive entre en
force.

3. Bien que la duree des effets d'uniforme prevue
dans le reglement sur l'uniforme du 7 fevrier 1914 ait
dejä ete legerement prolongee en 1915, la situation
financiere defavorable nous a obliges d'examiners'ilne
serait pas possible de reduire de nouveau les depenses
figurant sous ce cbapitre. Les experiences et les
observations que nous avons faites nous ont montre qu'il
est justifie de prolonger encore une fois la duree
de la plupart des effets d'uniforme, d'autant plus
que depuis 1914 on a reduit le temps de travail
quotidien du personnel de l'exploitation de 10 et
11 heures ä 8 et 9 heures, augmente le nombre des

jours de repos et prolonge les vacances.
En outre, l'introduction et l'extension de la

traction electrique ont eu pour consequences que
les effets d'uniforme se salissent et s'usent moins.
C'est pourquoi, par decision du 14 avril 1936 approu-
vce par le Conseil d'administration, nous avons
prolonge la duree des effets comme il suit:
de 1 ä 1 y2 annee pour les casquettes;
de 4 ä 5 ans pour les chapeaux impermeables;
de 4 ä 5 ans et de 3 ä 4 ans pour les manteaux;
de 2 y2 ä 3 ans et de 1 % ä 2 ans pour les tuniques et

vareuses d'hiver;
de 6 ä 8 mois et de 8 ä 12 mois pour les pantalons.

La prolongation de la duree des uniformes
permettra d'economiser, ä partir de 1937, environ
300 000 francs par an.

4. Pour 1936, l'effectif moyen du personnel
directement retribue par l'administration se repartit
comme il suit:

tionnaires

avec
traite-
ment

annuel

Employes

avee

pointements

men-
suels

Ou-
vriers
r6tri-
hu6s
i\ la

journee

Ouvriers

r6tri-
buös

ä
l'heure

Ap-
prentis Total

Administration
generale.

Entretien et
surveillance de la
voie

Installations
£lectriques.

Service des gares
et des trains.

Service de la
traction et des
ateliers

Services divers.

714

3 G85

652

14 531

4 509
256

70

674

8

206

33
12

2

220

7

123

37
70

2581

73

179

786

4 579

667

14 933

7 339
338

Total 24 347 1003 459 2581 252 28 642

Repartition
en % 85 % 3,5 % 1>62 % 9,or % 0,87 % 100 %

Plus les ouvriers d'entrepreneurs, qui sont rdtribuös
ä la journee 545

3
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5. Les commissions disciplinaires ont eu ä s'oc-
cuper de 8 recours. Dans 4 cas, elles se sont pro-
noncees pour le maintien de la peine infligee en
premiere instance et dans 4 cas en faveur de son
attenuation. Dans 2 cas, les autorites de recours se sont
entiercment ralliees aux propositions tendant ä l'at-
tenuation de la peine et dans 2 autres cas, par-
tielleinent.

(>. Les commissions du personnel ont, au cours
de 10 seances, donne leur avis sur diverses questions
concernant l'administration et l'exploitation en
general de certains services.

7. II a ete presente 80 propositions tendant ä

simplifier l'exploitation, ä l'ameliorer ou k la rendre
moins coüteuse. Des primes en especes ont ete
distributes dans 20 cas, pour un montant de 920 francs.

8. Dans sept cas, il a ete accorde des secours,
au montant total de 2120 francs, ä la charge du
«fonds de secours en faveur d'agents qui n'ont pas droit
ä la pension».

9. II a ete accorde sur le «fonds Guyer-Zeller» des

recompenses ä 12 agents qui ont empeche des
accidents ou prevenu des dangers. Le montant
total de ces gratifications s'est eleve ä 290 fr. 40.

10. Psychotechnique. II a ete procede ä l'examen
psychotechnique de 56 candidats pour le service des

gares, de 10 agents du service des gares et des trains
qui devraient etre formes comme conducteurs, et
de 14 candidats pour le service du contröle des
finances et de la comptabilite generale. Pour les
places d'ouvriers professionnels aux ateliers, 294
jeunes gens ont ete examines au point de vue de leur
instruction scolaire; 154 d'entre eux ont ete soumis
ä l'examen psychotechnique.

On a verifie, comme d'ordinaire, si l'activite
exercee en service confirme le choix fait sur la base
des examcns psychotechniques.

11. Service de prevention des accidents. Les efforts
deployes en vue de prevenir les accidents dans les
ateliers ont eu principalement pour objet d'obliger
les ouvriers ä mieux observer les mesures de
prevention. lis ont ete couronnes de succes et ont
amene une nouvelle diminution de la frequence des
accidents. Celle-ci se monte durant l'exercice ä 6,3

(6,3 accidents et accidents bagatelles par 100 000
heures de travail) contre 8,4 en 1935 et 21,4 en 1928
(voir le tableau graphique de la fig. ri° 14). Le
fait d'appliquer strictement les prescriptions sur la
protection des yeux a aussi eu pour resultat de re-
duire le nombre des lesions oculaires. La frequence
de ces accidents durant l'exercice se monte ä 1,45
contre 2,4 en 1935 et 6,4 pendant la periode de 1929
ä 1932 (voir le tableau graphique de la fig. n° 15).
Les ouvriers se rendent compte de l'efficacite des
mesures de protection oculaire et, de leur plein gre,
ils les observent de plus en plus. En raison du fle-
chissement de la frequence des accidents dans le
service des ateliers, on a pu, ä partir du Ier janvier
1937, reduire ä nouveau le taux des primes pour les
accidents professionnels.

La prevention systematique des accidents doit
aussi etre etendue au service de l'entretien de la voie.
On a commence les preparatifs necessaires.

On a egalement voue la plus grande attention
ä la prevention des accidents dus au courant fort.

Par 100 kilometres de voies electrifiees on
compte:

a. Personnel des CFF.
b. Total (personnel des CFF, tiers et voyageurs);

dans les annees:

eifmm'cnne ,929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936

0>42 0,38 0,51 0,3 6 0,20 0>23 ®>09 ®'17 ®»20

0,99 0,85 0,80 0,-g 0,87 0,4 3 0,27 0,30 0,30

La frequence des accidents pour Vensemble du
personnel des CFF (e'est-a-dire le nombre des
accidents d'exploitation par 100 agents) a de nouveau
diminue.

Accidents d'exploitation par 100 agents:
1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1938

Frequence 13,37 12,24 IL93 lCoi 10,37 10,07 9,27 8,99

Accidents d'exploitation models:

Periode

1920—1928.
1929—1936.

Nombre
de ddces

Frequence
par 1000 pour un million

agents de km-lrains

• • 264 0,815 0, gi6
• • DO 0,863 0,510

Diminution 18,6 % 46 %

Figure 14.

Accidents au service des ateliers par 100 000 heures.

a Accidents. b "Accidents et accidents-bagatelles.
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Figure 15.

Lesions oculaires au service des ateliers par 100 ODO heures.

\ - r)gs 206/1 Protection des yeux

1929 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41

B. Ässurancc du personnel.

1. Caisse de pensions et de secours.

a. Les cas enumeres ci-apres ont ete regies conformement aux Statuts:

Cas d'invaliditd et de de'efes
Direction
generale

Arrondissements

I II in
Total

Invalides:
pensionnes 15 191 235 182 623
ayant re?u une indemnite unique — — — — —

Assures actifs decides 5 47 47 41 140
veuves pensionnees 3 37 40 34 114
orphelins pensionnes 1 37 44 28 110
orphelins de pere et de mere, pensionnes — — ' — — —

Invalides decides 52 155 182 190 579
veuves pensionnees 26 96 113 110 345
orphelins pensionnes 7 26 23 14 70
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 1 1 2 4

Veuves dicidies 47 61 78 73 259
orphelins de pere et de mere, pensionnes 1 3 1 1 6

Veuves remariies 2 4 2 5 13

orphelins n'ayant plus droit ä la pension 23 61 100 57 241

orphelins de pere et de mere n'ayant plus droit ä la
pension 6 6 7 6 25

Assuris indemnisis conformimenl ä Varl. 41 — —

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de 58 902 fr. 40 (189 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des

assures actifs et des traitements assures au 31
decern b re 1936, ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionn6s et des proches
parents secourus.
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Traitements assures

Assures actifs 1936 1935 1936 1935

Assurance complete 27 549 28 259 fr. 142 174 499 fr. 146 078 997
Assurance-6pargne 603 570 » 1 734 691 » 1 701 833

Pensions annuelles

1936 1935 1936 1935

Invalides pensionnes 11 229 11 343 fr. 40 361 327 fr. 40 633 432
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation 105 35 » 519 908 » 205 844
» partiels pensionnes 146 146 » 59 040 » 56 822
» partiels, provisoirement pensionnes ä

la charge de l'exploitation 1 — » 538 » —
Veuves pensionnees 6 643 6 466 » 10 591 402 » 10 151 080
Orphelins pensionnes 1 265 1 335 » 621 069 » 652 617
Orphelins de pfere et de mere, pensionnes 90 108 » 84 571 » 103 847
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 312 301 » 173 501 » 164 275
Proches parents secourus 76 81 » 38 460 » 44 572
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires 22 19 » 25 440 » 24 296

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le montant des traitements assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 677 unites, le second de 3 871 640 francs.
Au cours de l'exercice, 94 membres seulement ont
6te admis dans la caisse (6 dans l'assurance
complete et 88 dans 1'assurance-epargne).

c. Le compte de profits et pertes de la caisse
de pensions et de secours se solde par un deficit de
5,7 millions de francs. Dans l'ensemble, compte tenu
de la composition de la masse assuree et des
consequences decoulant de l'application des prescriptions
statutaires, le resultat de l'exercice n'est au fond
pas defavorable, puisqu'il donne un gain de 4,9
millions. Neanmoins, comme il manque 10,6 millions
pour assurer en plein le service des interets du
deficit, celui-ci s'est accru de 5,7 millions.

d. Le Departement federal des postes et des
chemins de fer a fait examiner la situation de la
caisse par une commission d'experts composee de

MM. Schärtlin, de Zurich, ancien directeur, de Ceren-
ville, de Lausanne, ancien conseiller national, et du
professeur Dumas, de Berne. Ces experts devaient
en meme temps examiner la caisse d'assurance de
la Confederation.

Les experts ont constate que les principes sur
la base desquels sont etablis les comptes de la caisse
devraient etre modifies conformement aux
experiences faites de 1924 ä 1935. Le bilan de la caisse
ä fin 1937 doit etre calcule en vertu de ces nouveaux
principes.

On trouvera ä la page 136 du present rapport
les renseignements concernant le bilan arrete le
31 decembre 1936 d'apres les normes actuellement en
vigueur.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et de

secours, qui etait de 341 478 423 fr. 30 en 1935,
s'est accru de 7 983 307 fr. 40 et atteint ainsi la
somme de 349 461 730 fr. 70. L'evaluation des
titres fait ressortir une augmentation de 35 415 fr.

2. Assurance conire les accidents.

a. Nous avons paye, en 1936, ä la Caisse nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents, les primes suivantes: o

Pour les accidents professionnels: 1936 1935

Salaires assures fr. 134182 464 fr. 143 018 828
Primes » 1938 285 » 2 054175
Taux de prime moyen 14,45%o 14,38%o

Pour les accidents non professionnels:

Salaires assures fr. 133 496 297 fr. 142 319 882
Primes » 662 220 » 706 311
Taux de prime moyen 4,96°/00 4,96 °/00

La Caisse nationale nous a paye pour notre
service d'agence 208 040 francs (contre 204 406 francs
en 1935).

b. Etant donnee la reduction des prestations de
la Confederation pour les primes, la CNAL s'est
vue obligee d'elever des le Ier janvier 1937 le taux
de la prime pour les accidents non professionnels;
la maj oration est de % °/oo pour les hommes et de 1 °/0Q

pour les femmes. Ce taux est maintenant de 5% °/oo

pour les premiers et de 4 °/o0 pour les dernieres.

c. En 1936 nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
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1920. Nous avons egalement verse aux pensionnes
de l'ancien chemin de fer du Seetal, ä la charge
du compte d'exploitation, l'allocation de rencherisse-
ment qu'ils recevaient de cette compagnie. CeS

secours et allocations representent au total une
somme de 38 518 fr. 35, contre 39167 fr. 35 en 1935.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 decembre 1936 confor-
mement aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1935 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
22 181 (22 532) hommes et 1181 (1190) femmes;

Classe b (indemnite de chomage seulement)
1 (1) homme, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de
chomage) 168 (168) hommes et 17 (12) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 139 et 140 du present rapport.

La classe a presente un solde actif de 87 324 fr. 55
(en 1935: 13 566 fr. 10). Les frais de maladie ont
diminue par rapport ä ceux de l'annee precedente.
A la fin de 1'exercice, le fonds de compensation s'est
eleve ä 558 912 fr. 25 (en 1935: 471 587 fr. 70).

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de 8639 fr. 55 (1935: 8369 fr. 55).

La classe d'assurance c enregistre un solde actif
de 721 fr. 30 (1935: 55 fr. 70) qui, ajoute au solde
de l'annee derniere, porte le fonds de compensation
ä 777 fr.

Le fonds special s'est accru de 4074 fr. 40
(3961 fr. 80 en 1935) et s'eleve, ä la fin de l'exercice,
ä 137 373 fr. 85 (133 299 fr. 45 en 1935).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 141 du present rapport, dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1936». Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux,
sejour dans un hopital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 42 fr. 40 (en 1935: 46 fr. 04) pour
les caisses-maladie des ateliers et ä 40 fr. 17 (en 1935:
44 fr. 02) pour Celles des arrondissements. La situation

s'est done amelioree. Sur les neuf unites
administratives, il n'y en a plus que deux (caisses-

maladie de l'arrondissement de Lausanne et des
ateliers de Bellinzone) qui accusent une perte,
contre trois l'an passe. II y a lieu de remarquer que,
durant l'exercice de 1936, la caisse-maladie de
l'arrondissement de Lausanne a presente un deficit tres
inferieur ä celui de 1935, ä savoir 19 899 fr. contre
56 175 fr. 50. La caisse-maladie des ateliers de
Bellinzone a solde ses comptes plus defavorablement
que l'annee precedente. Le deficit de 9057 fr. 15 a

augmente de 2059 fr. 90 et atteint ainsi 11 117 fr. 05.

Les comptes de notre caisse-maladie pour 1935
ont etd soumis ä 1'Office federal des assurances
sociales et n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.

1. En 1936, il a ete annonce 12 741 cas de
maladie contre 16 851 en 1935, et 3537 accidents
contre 4007. Le total des jours de maladie et d'acci-
dent a ete de 417 031 (516 654 en 1935), soit de
15,12 par agent, au lieu de 17,97 en 1935.

Cette diminution provient principalement du
fait que nous n'avons pas eu d'epidemie de grippe
en 1936 et qu'un moins grand nombre d'agents
ont ete pensionnes; en effet, ce sont ces agents qui
augmentent le nombre des malades, car ils sont ä la
charge de la caisse-maladie depuis le jour de leur
declaration d'invalidite jusqu'ä la mise ä la retraite.

En moyenne, la guürison a exige:
dans les cas de maladie en 1936 en 1935

(courtes absences non
comprises) 27,12 jours 25,95 jours

dans les cas d'accident 20,20 » 19,82 »

2. II a et6 effectue:
en 1936 en 1935

177 174 examens d'admission.
464 911 examens de cas de mise ä la

retraite.
1363 1217 examens de contröle dans des

cas de maladie.

3. Le medecin en chef et ses assistants ont ter-
mine l'examen, commence en 1935, des mecaniciens
ages.

VI. Economat.
A. Achat de matdriaux.

Les achats de materiaux les plus importants
effectues au cours de l'exercice ont ete les suivants:

materiel de superstructure et d'enclen-
chements 30 817 tonnes

traverses de bois (de provenance
suisse) 67 790 pieces

matieres de consommation pour la traction

(charbon non compris) 7 398 tonnes
fer et autres metaux pour les ateliers,

etc 9 783 tonnes

materiaux de construction (ciment,
carbure de calcium, etc., couleurs) 1 357 tonnes

articles divers pour les ateliers, etc. 715 467 fr.

matieres de chauffage, d'eclairage et
de nettoyage; materiel electrique,
clotures, objets d'inventaire, materiel
de bureau, matieres pour la destruction

des mauvaises herbes et pour la
lutte contre la poussiere, etc.

drap et confection des uniformes

2 889 400 fr.
686 625 »

B. Vente de matdriaux de rebut.

II a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
et autres services pour 523 000 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 464 000 »
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C. Ravitaillement en charbon.

Le Conseil d'administration a ratifie lc 30 juin
le marche conclu avec le Syndicat rhenan-west-
phalien du charbon pour la livraison de 36 000 tonnes
de combustibles et de 15 000 tonnes de briquettes.

Les arrivages de combustible fossile, se sont
eleves au total ä 137 843 tonnes contre 123 571

tonnes en 1935.
Nos slocks de charbon etaient de 111 756 tonnes

au debiit de 1936 et de 107249 tonnes ä la fin de
l'annee.

VII. Tarifs et publicity.

A. G£n6ralit6s.

La Conference commerciale des entreprises de

Iransport suisses et des interesses au trafic a tenu
sa 46e seance le 6 mars et sa 47e seance le 4 juin.

B. Service des voyageurs et des bagages.

1. Les modifications suivantes ont ete apportees
le Ier janvier au tarif des abonncments pour parcours
combinables (serie IV): la limite de distance de
300 km (maximum) a etc supprimee, le pourcentage
pour le paiement par acomptes a ete modifie et la
prolongation de la duree de validite et le transfert
des abonnements ont ete aulorises. De plus, les prix
de ces abonnements ont etc considerablement re-
duits le Ier octobre: le prix de base actuel de 400
francs pour un abonnement de IIIe classe a ete, en
effet, admis pour 100 au lieu de 50 km, pour les
distances depassant 100 km la surtaxe a ete nota-
blement reduite pour chaque kilometre en plus
et l'ecart entre les prix de III0, IIe et Ire classe
a ete ramene de 1 : 1>4: 2 ä 1 : D/3: I2/3. De plus,
la surtaxe pour trains directs de 15 % n'est plus
calculee sur la base du montant total de la taxe
d'abonnement mais seulement pour les lignes oü
des trains directs ä surtaxe circulent toute l'annee.

2. Un nouveau tarif pour abonnements generaux
est entre en vigueur le leravril; il presente les
modifications suivantes: reduction considerable des

prix des abonnements de longue duree (3 et 12 mois)
avec surtaxe pour trains directs, moyennant 1'abo-
lition des abonnements sans surtaxe de ce genre;

Figure 16.

Prestations kilomltriques.

25 26 27 28 29 1930 31 32 33 3<*

diminution de l'ecart entre les classes, qui a ete
ramene de 1 : 1,4: 2 ä 1 : l1^: l2/3; suppression de
la taxe de confection de 2 francs pour tous les
abonnements; delivrance d'abonnements de courte duree
(8, 15 et 30 jours) ä demi-taxe aux enfants de 4
ä 12 ans; abaissement de 10 ä 5 francs du montant
du depot et prolongation du delai de restitution
des abonnements expires. Les nouveaux prix des
abonnements generaux de longue duree s'etablissent
comme il suit par rapport aux anciens:

Durde de validite 1" cl.

Fr.

II» cl.

tr-
III' cl.

T7_

3 mois
i" r. i-r.

nouvelles taxes, avec surtaxe
pour trains directs. 500 400 300

anciennes taxes, avec surtaxe
pour trains directs. 692 487 347

anciennes taxes, sans surtaxe
pour trains directs. 602 422 302

12 mois

nouvelles taxes, avec surtaxe
pour trains directs. 1500 1200 900

anciennes taxes, avec surtaxe
pour trains directs. 2072 1452 1037

anciennes taxes, sans surtaxe
pour trains directs. 1802 1262 902

3. Le tarif des abonnements pour demi-billets
a ete reedite le leravril; il contient les innovations
suivantes: reduction des prix des abonnements et
remplacement des anciennes cartes de Ire, IIe et
IIIe classe par un abonnement unique, donnant droit
ä des demi-billets de toutes les trois classes;
abolition de la taxe de confection de 2 francs. Les
nouveaux prix s'etablissent comme il suit par
rapport aux anciens (entre parentheses):

lr» cl. II» cl. III» cl.

pour 3 mois 70 fr. (150 fr. 105 fr. 75 fr.)
» 12 » 220 » (480 » 340 » 240 »)

4. Les taxes pour le transport de voitures
automobiles ä liuit places au maximum et de moto-
cycles avec sidecar, consignes comme bagages,

par le St-Gothard et le Simplon, ont ete reduites
le leravril d'environ 20 %.

5. L'emission des billets du dimanche (billets de
simple course donnant droit au retour gratuit),
prevue jusqu'au 5 avril, a ete prolongee jusqu'au
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Figure 17.

Recette moyenne par voyageur, comple tenu de la
diminution du pouvoir d'achat de I'argent (Indice).

1913 ä 1936.
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10 mai; les prix minima ont ete fixes comme il
suit: 10 francs pour la Ire classe (auparavant 4 francs),
7 francs pour la IIe classe (auparavant 2 fr. 80),
5 francs pour la IIIe classe (auparavant 2 francs).

Le tarif des billets du dimanche a ete remis
en vigueur le 5 septembre et declare applicable jus-
qu'ä nouvel avis, sur la base des taxes minima
indiquees ci-dessus entre parentheses.

6. L'utilisation facultative des billets sur la ligne
Geneve-Villeneuve par chemin de fer ou bateau a

ete reglee ä nouveau le 15 mai avec la Compagnie
generale de navigation sur le lac Leman.

7. Par un appendice temporaire, entre en

vigueur le 10 juin, au tarif suisse pour le transport de

socieies, des reductions speciales (10 ä 20 % des

taxes) ont ete introduites pour les voyages aller et

retour et circulaires effeclues en un four.

8. Les facilites de transport accordees avec
l'aide de la Confederation jusqu'au 30 avril 1936

pour stirnuler la venue des etrangers en Suisse de-
meurent en vigueur jusqu'ä fin octobre 1937 (30%
de reduction sur les billets ordinaires pour voyages
individuels et les abonnements generaux de 8 et
15 jours, 15 % sur les prix des billets pour societes
et pour families).

9. En trafic des voyageurs, des bagages et des
colis express a destination de l'etranger, nous avons
pris les mesurcs rendues necessaircs par suite de
la devaluation du franc suisse (modification des cours
de conversion, majoration ou reduction des taxes
prevues en monnaies etrangeres).

10. A partir du 1er decembrc, il est delivre non
seulement des bons destines ä etrc remis comme
cadeau et donnant droit ä des billets pour un par-
cours determine, mais encore des bons d'un montant
determine, qui peuvent etre utilises pour l'achat
d'un titre de transport quelconque.

Durant l'exercice, les gares CFF ont emis
14 199 bons pour un montant total de 170 502 francs,
contre 13 533 bons» et un montant total de 136 192
francs en 1935.

11. Le tableau ci-apres fournit des renseigne-
ments sur la vente des abonnements et de diverses
categories de billets presentant un interet particulier:

a. Abonnements de parcours:

Abonnements mensuels

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pour

trains directs)

Recettes, y compris Ia ta

de confection, mais sans Ii
surtaxes pour trains dire(

fr.
1936 1935 1936 1935

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illi-
mite de courses 60 682 57 514 977 085 969 668

Serie I": Abonnements ordinaires pour deux courses
journalieres simples 87 947 83 823 1 329 686 1 261 757

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses 150 642 149 459 1 506 188 1 492 739

Serie IIa: Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses, pouvant etre effectuees
certains jours seulement 49 142 45 284 322 558 307 842

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable 349 375 384 368 3 343 210 3 639 289

Serie III": Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable 90 002 93 071 700 029 727 845

Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com-
binablcs 1 193 964 286 651 272 757

Serie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-
tuer en trois mois 43 984 41 302 442 401 416 045

Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour
a effectuer en trois mois 50 446 47 440 1 211 716 1 165 289

Abonnements d'ouvriers pour visites a la famille 2 247 2 117 33 925 27 455

Total 885 660 905 342 10 153 449 10 280 686
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b. Abonnements generaux:
Nombre d'abonnements ddlivrds

Abonnements generaux de 1936 1935

8 jours 6 030 5 000
15 » 4 568 4169
30 » 1 253 1 845

Abonnements de courte duree 11851 11014

3 mois, pour 1 personne 2 018 1 512
3 » »2 personnes 19 26

12 » » 1 personne1) 6 048 5 765
12 » » 2 personnes2) 212 181

Abonnements de tongue duree 8 297 7 484

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des CFF

1936 1935 1936 1935

8 085 141 fr. 8 440 551 fr. 6 792 898 fr. 7 099 873 fr.

pour 3 mois.
» 12 »

c. Abonnements donnant droit ä des demi-billels:
Produit de la vente

au total

Nombre

d'abonnements ddlivres

1936
2 632

825

1935
2 822

650

part des CFF

1936

368 943 fr.

1935

394 560 fr.

1936

327 514 fr.

1935

348 556 fr.

Nombre de billets ddlivrds

1936 1935

134 971 165 179

d. Billets combinables suisses:
Produit de la vente

au total part des CFF
1936 1935 1936 1935

5 478 494 fr. 6 596 994 fr. 3 655 864 fr. 4 218 574 fr.

Nombre
de billets ddlivrds en Suisse

1936 1935

9 289 8 511

e. Billets ä coupons combinables inlernationaux:
Recettes 3)

de toutes les administrations suisses
1936 1935

1 773 568 fr. 911 309 fr.

part des CFF
1936 1935

1 555 817 fr. 851 285 fr.

/. La vente des billets pour parcours des chemins de fer federaux, par des agences de voyage privees,
a produit 6 176 032 fr. (6 548 752 fr. en 1935).

g. Nos propres agences, dont la täche essentielle consiste, on le sait, ä engager le public ä visiter
notre pays, ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

agence de Londres: 1 823 217 fr. (1 762232),
dont pour la Suisse 701519 fr. (1 087 948);

» Paris: 2 315 828 fr. (2 068 721),
dont pour la Suisse 1 083 385 fr. (987 055);

» Berlin: 1 775 178 fr. (2 190 025),
dont pour la Suisse 794 093 fr. (1 059 530);

» New York: 166 242 fr. (134 793),
dont pour la Suisse 122 506 fr. (83 382);

» Vienne: 196 729 fr. (187 007),
dont pour la Suisse 181 800 fr. (184 021);

» Rome 161 042 fr. (166 079),
dont pour la Suisse 129 703 fr. (124 434);

d'Amsterdam: 140 565 fr.;
dont pour la Suisse 116 046 fr.

h. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduils organisds par 1'administration
a produit 386 000 fr. en chiffres ronds (471 000 fr.), apres deduction des frais de publicite, qui s'elevent
ä environ 25 000 fr. (commc l'annee precedente).

i. Les recettes que les excursions ä prix reduils, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des CFF, ont procurdes ä notre reseau en 1936 se sont elevees, sous deduction des frais de

publicite (63 390 fr. en nombre rond contre 40 440 fr. en 1935), ä 1 138 333 fr. (792 722 fr.).

l) Dont 5242 pay6s par acomptes (L'annee pr6c6dente 5048).
«) t 17G » » » » » 150).
3) Produit de la vente des billets en Suisse et ä l'dtranger.
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C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. A partir du 16 septembre et jusqu'ä nouvel

ordre, les taxes de la classe IIa du tarif des animaux
sont accordees, ä certaines conditions et par voie
de detaxe, pour les chevaux et mulets (classe I dudit
tarif) destines k etre bouchoyes.

2. Les «marcs (marcs de fruits et de raisin,
frais ou sees)» ont ete inscrits ä l'article 48 des

prescriptions generates de tarif (nomenclature des
marchandises rentrant dans les tarifs speciaux, qui
doivent etre transportees dans des wagons fermes).

3. L'application du reglemeni concernant l'octroi
de reductions de taxe pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 25 expositions de
marchandises et 97 expositions d'animaux.

4. Dans le tarif suisse des frais accessoires, la
surtaxe de frontiere perdue ä Buchs (St-G.) sur les
envois de et pour la Suisse a ete majoree.

5. A partir du 15 juillet, les services ont ete
autorises, ä titre d'essai et moyennant certaines
conditions, ä faire des livraisons partielles de
marchandises remises au transport par wagons complels
et des chargements supplementaires aux stations
intermediates.

6. En trafic-marchandises direct suisse, le
fascicule 32, trafic avec le chemin de fer de la Sihl,
a ete reedite en raison des reductions de distances
sur cette ligne.

7. Les tarifs exceptionnels communs suisses ont
ete modifies et completes comme il suit:

L'entreprise d'automobiles Frutigen-Adelboden
a ete admise dans le tarif exceptionnel n° 4 pour
pain, beurre frais, etc.

A partir du 1er aoüt, sont seuls admis ä bene-
ficier des taxes du tarif exceptionnel n° 13 pour
ciment, chaux et gypse, les expediteurs et les desti-
nataires dont les marchandises denommees dans ce
tarif sont exclusivement transportees par chemin de
fer. Ne tombent pas sous le coup de cette restriction
les transports effectues par camion sur une distance
ne depassant pas 25 km par la route, de meme que

Figure 18.

Voyageurs transports par jour en 1935 et 1936.
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les transports par camion sur une distance supe-
rieure ä 25 km de route, en tant que les chemins
de fer interesses se declarent d'accord.

Le tarif exceptionnel n° 16 pour le papier
provenant de fabriques suisses et de leurs depots
est entre en vigueur le 1er aoüt; il contient les memes
dispositions restrictives, en ce qui concerne la lutte
contre la concurrence des camions, que le tarif
exceptionnel n° 13 pour ciment, etc.

Le tarif exceptionnel n° 19 pour pierres a ete
reedite le 1er decembre. II contient des taxes re-
duites valables aux conditions restrictives prevues
dans les tarifs exceptionnels nas 13 et 16.

Le tarif exceptionnel n° 31 pour l'exportation
de diverses marchandises d'origine suisse a egale-
ment ete declare applicable en 1936 aux dechcts
de metaux non precieux, ainsi qu'aux vieux fers
et aciers.

Le tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour
produits agricoles d'origine suisse a ete remis en
vigueur en 1936 et declare applicable pour les
marcs (marcs de fruits et de raisin, frais et sees,
meme moulus). Les taxes de la serie 3 s'appliquent
aux expeditions partielles en petite vitesse et celles
des series 4, 10 et 11 aux wagons complets en petite
vitesse de 2, 5 et 10 tonnes.

8. Outre les reductions de taxe prevues au
tarif exceptionnel n° 50, il a encore ete concede les

facilites temporaires de transport suivantes:
a. du Ier mai 1936 au 30 avril 1937, une taxe

de 50 cts. par envoi est calculee pour le transport

en retour, en grande vitesse, des embal-
lages (caisses) vides ayant servi au transport,
comme colis express, d'envois de creme glacee
ä destination de stations participant au trafic
direct suisse des colis express, quels que soient
la distance et le poids;

b. du 15 octobre 1936 au 15 mai 1937, les tuber-
cules de pommes de terre ä planter controles sur
champ de provenance suisse sont transportes
en franchise de port. La moitie des taxes
tarifaires est portee apres coup au compte de
la regie föderale des alcools. Pour les envois
de provenance etrangere, le port calcule soit
selon le tarif special III, soit selon le tarif

Figure 19.

Tonnage des marchandises transports
par jour ouvrable en 1935 et 1936.
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cxceptionnel 25 ou aux taxes de la classe 2
des expeditions partielles, sera reduit de 50 %;

c. du 1er decembre 1936 au 31 mars 1937, les

eaux minerales (meme additionnees d'acide
carbonique et de jus de fruits), la limonade et
d'autres boissons artifieielles du meme genre,
ainsi que l'eau saline ä boire, peuvent etre
transportees comme expeditions partielles,
avcc lettres de voiture de grande vitesse, aux
prix et conditions du tarif exceptionnel n° 1

pour la biere.

II a ete introduit les taxes exceptionnelles
suivantes pour chargements par wagons complets:

a. en trafic interne suisse:

pour l'asphalte Couvet (Heg.) et Traversdiverses

gares suisses; pour les tuyaux en
bandes d'aeier Niederweningen-Pratteln et
Wolfbausen ou vice versa; pour le chlore
liquide Monthey-Gisikon-Root; pour le gravier,
le sable et le bailast diverses gares-gares zu-
richoises; pour le poussier de coke Renens
(Vd.)-Zurich g. p.; pour le lait ecreme Baar,
Rothkreuz et Ustcr-Sulgen; pour les cendres
de pyrite Monthey-St-Sulpice; pour l'acide
chlorhydriquc Monthey-Bäle et Münchenstein;
pour les pierres granulees et pulverisees
Würenlos-Gcneve-C.; pour le eiment Roche
(Vd.)-Geneve-C.; pour le eiment en morceaux
Liesberg et Münchenslein-Soyhiercs-Bellerive;

b. pour 1'exportation:
d'asphalte Couvet (Reg.) et Travers-Bäle
transit et Buchs (St-G.) transit; de minerais
de fer Lugano-Bäle transit; de scories de rc-
chauffage et de scories de laminoir Emmenbrücke

et Gerlafingen-Bäle transit.

Figure 20.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'aehat de l'argent (Indice).
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10. Les taxes appliquees au charbon entre Bäle
Iransit et la Suisse Orientale, calculees par les iti-
neraires allemands et autrichiens, telles qu'elles
figurent dans l'annexe temporaire au tarif des
merchandises Bäle CFF-Suisse, ont ete supprimees
le 15 novembre, etant donne qu'elles avaient perdu
leur raison d'etre par suite de la devaluation du
franc suisse et de l'augmentation consecutive des

cours de conversion pour les ports allemands et
autrichiens. Les interesses ont proteste aupres du
Conseil federal et dans la presse contre cette me-
sure toute naturelle; il en est resulte que sur ordre
du Departement federal des postes et des chemins
de fer, lesdites taxes n'ont ete supprimees qu'un
mois plus tard, soit le 15 decembre.

11. Par suite de la devaluation du franc suisse,
nous avons du augmenter les taxes afferentes aux
parcours etrangers des tarifs-marchandises, etablis
en monnaie suisse, entre les Pays-Bas et les pays
de VEurope Orientale d'une part et la Suisse d'autre
part; ä cet effet, nous avons provisoirement introduit

des Supplements de change.

12. En trafic-marchandises germano-suisse, on
a du reediter le 1er janvier le tarif exceptionnel pour
fers, en raison principalement de l'admission des

gares de la Sarre, et, le 1er mars, le tarif des ports de

mer, par suite de la modification des taxes alle-
mandes. D'autre part, des tarifs exceptionnels directs
ont paru pour le transport d'ardoises brutes de
Frutigen ä des gares allemandes, ainsi que de benzine

et de petrole en provenance de Mannheim et
Ludwigshafen a. Rh. Finalement, pour tenir compte
de la devaluation, on a reedite le 1er decembre les
tarifs exceptionnels pour les dalles et carreaux en
argile, ainsi que pour la biere et les füts ä biere
vides.

13. Les taxes italiennes du tarif-marchandises
italo-suisse, ainsi que de tous les autres tarifs inter-
nationaux avec l'Italie ont etemajorees le 11 janvier.
Une seconde annexe, contenant des taxes
exceptionnelles pour diverses marchandises ä destination
et au depart de gares suisses determinees, a paru le
1er avril.

14. Un tarif direct a ete publie le 1er aoüt pour
le trafic-marchandises entre les Pays-Bas et la
Suisse.

15. Un tarif direct est entre en vigueur le 1er fe-
vrier pour les ceufs en wagons complets de Yougo-
slavie en Suisse.

Iß. Des tarifs directs sont entres en force le
lerseptembre pour les fruits frais, ainsi que pour
le i'oin et la paille en wagons complets de Hongrie
en Suisse.

17. Par suite de modification des taxes etran-
geres, le tarif exceptionnel tchecoslovaque-suisse pour
orge et avoine a du etre reedite le 1er janvier.

13. Par suite de modifications de taxes
allemandes, il a fallu, le 1er aoüt, reediter le tarif
exceptionnel Polognc-Suisse pour le gasoil.

1!). Nous avons introduit le 7 octobre un
supplement de change de 40 % sur les taxes du tarif
suisse de transit entre les gares frontieres de la Suisse
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Orientale et meridionale et les points de transit de
la Suisse occidentale. Pour le trafic avec Geneve-
Cornavin transit, le supplement a ete de nouveau
supprime le 1er novembre en raison de la concurrence
frangaise et italienne.

20. Les taxes des tarifs speciaux de transit
n° 400, chapitres 11 et 19, Bäle, Buchs (Sl-G.) et

St-Margrethen-ports frangais du Nord ont ete ma-
jorees de 40 %.

21. En raison de la devaluation, les taxes de
1 'appendice (tarif de transit) au tarif-marchandises
suisse-italien ont ete soumises des le 7 octobre ä

un Supplement de change de 40 %. Le 11 novembre,
ce supplement a ete reduit ä 20 % pour un certain
nombre de denrees alimentaires d'origine italienne.

Lorsqu'il est prouve que les envois restent en
France ou en Belgique, le supplement est rembourse.

22. Les taxes en francs suisses se rapportant
ä des parcours situes hors de France des tarifs entre
YAulriche et des points fronlieres frangais et luxem-
bourgeois, ainsi que du tarif, entre en vigueur le
1er avril, pour bois bruts de sciage entre YAulriche
et laFrance ont ete augmentees de 40 %, ä l'exception
de celles qui concernent Geneve-Cornavin transit.

23. En trafic-marchandises germano-frangais,
le tarif des fruits du Midi a ete reedite en raison de
diverses modifications et adjonctions.

24. En trafic-marchandises germano-italien, il a
fallu reediter la partie V, fascicule A (liste des gares
italiennes et distances, ainsi que taxes pour le trafic
direct italien), en raison des nombreuses modifications
et adjonctions qui y ont ete apportees.

25. En trafic franco-ilalien, les dispositions en
vigueur via Calais concernant le transport gratuit
des wagons par ferry-boat ont ete etendues ä Dunker-
que lors de l'ouverture du trafic par ferry-boat via
Dunkerque (5 octobre).

2G. En raison des nouvelles conditions mone-
taires, les taxes du tarif P. V. 300 (trafic avec les

ports frangais du Nord) ont ete elevees de 40 %
le 1er novembre. Cette mesure s'imposait si l'on
voulait retablir la parite avec les taxes des tarifs
de port (trafic sur la rive gauche et la rive droite
du Rhin) exprimees en francs beiges.

27. Un tarif direct pour le transport de certaines
marchandises en wagons complets entre certaines
gares beiges et italiennes par l'Allemagne et la Suisse
est entre eif vigueur le 15 avril. Les taxes de ce
tarif equivalent aux prix des parcours de la rive
gauche du Rhin.

28. Pour compenser la devaluation, il a ete
introduit un supplement uniforme de 28 lires par
1000 kg aux taxes de la serie 1, cl. A (pour fruits
du Midi) du tarif Italie-Londres.

29. Des tarifs directs sont entres en vigueur
pour le transport de fruits acides du Midi, en wagons
complets, d Espagne et de la France meridionale en
Tchecoslovaquie.

D. Publicite.
1. L'an dernier, la concurrence etrangere a ete

d'autant plus difficile ä combattre que les pays
qui nous entourent avaient, comme atouts dans leur
jeu, des prix tres en dessous des nötres et, l'Allemagne,
les Jeux olympiques. Aussi avons-nous du redoubler
d'efforts pour attirer l'etranger dans notre pays.
En raison de la situation critique du tourisme, les
autorites federates se sont vues dans la necessite
de vouer la plus grande attention ä la propagande
et de fournir des ressources supplementaires aux
organes competents, entre autres ä notre service
de publicite. Sur les 200 000 francs qui nous ont
ete accordes ä titre extraordinaire, nous avons remis
30 000 francs ä notre agence de Paris pour des
annonces et des affiches, 45 000 francs ä notre agence
de Londres pour des insertions dans la presse
ordinaire et les journaux speciaux de l'automobilisme,
15 000 francs ä notre agence d'Amsterdam pour des
annonces et des affiches et 8000 francs ä notre agence
de Berlin pour organiser une publicite speciale au
moment des Jeux olympiques. La secondc tranche du
credit a ete affectee ä notre section de publicite, ä sa-
voir 8000 francs pour une affiche generale de l'hivcr,
32 000 francs pour la publicite aux Etats-Unis et au
Canada, 4000 francs pour des conferences, 2000 francs
pour de la publicite par projections lumineuses ä
Amsterdam et 10 000 francs pour des panneaux
gigantesques ä installer ä des emplacements parti-
culierement favorables de Paris. Sur le credit supple-
mentaire de 250 000 francs qui nous a ete accorde
en raison de la devaluation du franc suisse, nous
avons utilise 62 500 francs pour renforcer la propagande

en Angletcrre, aux Pays-Bas et aux Etats-Unis
et 19 500 francs pour des depenses ulterieures aux
Etats-Unis et au Canada, en Autriche et en
France (ä l'exclusion de la Cöte d'Azur et de l'Al-
sace). II va de soi que nous avons execute notre
campagne de concert avec l'Office federal des transports

et l'Office national suisse du tourisme ä

Zurich, selon un plan commun. A vrai dire, cette
action, energiquement appuyee par nos agences ä

l'etranger, n'a sorti tous ses effets que dans les mois
d'hiver, apres que la devaluation de 30 % eut rendu
les conditions d'un sejour en Suisse beaucoup plus
interessantes. Ce sont surtout les Anglais et les
Ilollandais qui ont ete attires par cette reduction
du prix des transports et des sejours en Suisse et
qui sont venus en grand nombre cet hiver. Les
conditions de la neige ayant ete relativement
favorables, il y a longtemps que nous n'avons eu
un debut de saison aussi prometteur, qui coincide,
au surplus, avec une reprise generale des affaires
et ouvre des perspectives reconfortantes pour la
saison d'ete.

2. Le 1er avril, notre agence de Berlin s'est
transportee dans de nouveaux locaux, d'un amenage-
ment moderne, installes dans la «Maison suisse»
(voir rapport de gestion de 1935, p. 23, sous D 2).

3. Notre section de publicite a partieipe ä

un certain nombre de foires et d'expositions etran-
geres et nationales. Nous avons expose ä Lyon le
modele electrique «chemins de fer suisses», de l'in-
genieur Straumann, ainsi qu'un modele d'auto-
motrice legere. Nous avons montre ä la Foire de
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Paris quatre grands dioramas representant des pay-
sages, et, ä Milan, la collection des projets originaux
d'affiches provenant du concours ouvert par le
Departement federal de l'interieur, une serie d'ex-
cellentes reproductions de costumes, ainsi que des
echantillons de la poterie moderne de Langnau.
Nous avons egalement participe ä l'exposition de
photographies de paysages de la «Triennale di
Milano 1936». Nous avons organise sous le patronage
de M. le ministre Dunant, dans les locaux de notre
agence de Paris, du 23 mai ä fin juin, une exposition
tres remarquee de precieuses gravures originales
de costumes suisses et de mannequins. En Suisse,
nous avons expose un certain nombre d'imprimes
dans la division «publicite methodique» de la «Grafa
international», ä Bale. Nous avons fourni un agent
ä la Foire suisse d'echantillons ä Bale, six dioramas
representant des paysages et le modele d'une fleche
rouge au Comptoir suisse ä Lausanne et des images
de sports d'hiver et ledit modele ä la «Maison gene-
voise» ä Geneve. Au printemps et en ete, nous
avons effectue, de concert avec 1'Office national suisse
du tourisme, la publicite collective habituelle en Angle-
terre, en France et aux Pays-Bas. A New York, la
publicite collective d'ete a ete executee par notre
agence.

4. Nous avons publie le materiel de propagande
suivant: l'affiche du St-Gothard, du peintre Baum-
berger, representant le Monte San Salvatore et le

petit village de Bissone, ä 3000 exemplaires en alle-
mand, 2500 en fran?ais, 3000 en anglais, 2000 en italien
et 1500 en hollandais; l'affiche de la locomotive elec-

trique intitulee «Voyages en Suisse ä bon marche», ä
2147 exemplaires en allemand, 2159 en fran?ais, 1027

en italien, 3252 en anglais et 2100 en hollandais; pour la
saison d'hiver, uneaffichecongueparlepeintrellermes,
ä 5500 exemplaires en anglais, 2700 en francjais,
2700 en allemand, 1100 en italien et 1000 en
hollandais; 5000 affiches destinees ä faire connaitre
les abonnements generaux, en frangais et allemand,
les affiches en heliogravure «Printemps» et «Paradis
des alpinistes», ä 3000 exemplaires tant en anglais
qu'en allemand et en hollandais; 3000 exemplaires
en anglais et en allemand de l'affiche en heliogravure
intitulee «Patineuse»; 10 000 affiches «Les belies
yacances en Suisse», en allemand, en fran?ais, en
anglais et en hollandais; 10 000 affiches de la fleche
rouge pour etre utilisees en Suisse; ä Päques et ä

la fin de l'annee, 5000 pancartes relatives aux bons-
cadeaux, qui ont ete suspendues dans toutes les
voitures.

5. Pour faire connaitre nos plus importantes
lignes de communication, nous avons publie 50 000
brochures du St-Gothard et 56 000 brochures du
Simplon en anglais, 40 000 petites cartes du St-
Gothard en italien et en hollandais, 80 000 en
allemand, 70 000 en anglais et 60 000 en fran^ais; de

plus, 50 000 petites cartes du Simplon en anglais,
30 000 en allemand et en fran^ais et 40 000 en
italien et en hollandais. Nous avons en outre fait
tirer 76 000 prospectus en anglais et 38 000 en
hollandais du depliant «Les grandes lignes de la Suisse»

et 50 000 cartes touristiques en anglais de la Suisse,
avec texte relatif ä la saison d'hiver. Mentionnons
encore: le prospectus «Vacances en Suisse», ä 40 000

exemplaires en allemand, en frantjais et en anglais,
ainsi que le depliant concernant la reduction de
30 % sur les prix des billets accordee aux touristes
etrangers, ä 70 000 exemplaires en frangais, en
allemand et en anglais (lamoitie pour l'Angleterre, l'autre
moitie pour les Etats-Unis) et ä 35 000 exemplaires
en italien et en hollandais. Nous avons envoye
18 000 exemplaires du «Kleiner Reisebegleiter für
die Schweiz» en Allemagne et 10 000 en Autriche.
Ont en outre servi ä la publicite ä l'etranger, 29 000
exemplaires en allemand du prospectus destine ä
faire connaitre les prix des abonnements generaux
de courte duree, 23 500 en fran?ais, 8600 en anglais,
10 000 en italien et 7500 en hollandais. Le
prospectus des abonnements generaux de 3 et 12 mois,
plutöt destine ä la Suisse, a ete tire ä 5000
exemplaires. Citons encore l'edition de printemps,
tiree ä 32 000 exemplaires, et celle d'automne,
ä 30 000 exemplaires, de la brochure intitulee
«Correspondances internationales». Au surplus, il
a paru une nouvelle edition de la petite carte tou-
ristique de la Suisse (ä 1: 750 000) ä 50 000
exemplaires en anglais, 25 000 en allemand et en hollandais

et 25 000 pour Thos. Cook/Wagons-Lits. Nous
avons envoye ä nos gares et stations, ainsi qu'aux
consulats de Strasbourg, Stuttgart et Munich
environ 220 000 prospectus de villes, pour etre distri-
bues ä des associations, ä des ecoles et ä des parti-
culiers. II a ete remis 2500 prospectus en frangais
et autant en anglais, contenant des projets d'ex-
cursions, aux participants au Congres mondial des
theosophes ä Geneve.

6. Nous avons repris en decembre le service du
bulletin meteorologique d'hiver, qui comprend comme
l'an passe 63 stations le vendredi et 30 stations les
autres jours. Cette fois-ci, les observations sontfaites,
ä titre d'essai, par les chemins de fer et en partie
par l'administration des postes. A la fin de l'annee,
nous avons publie notre calendrier ä 19 980
exemplaires en allemand, 5360 en fran?ais et 1070 en
italien et la section de publicite a fait paraitre chez
Orell Füssli ä Zurich le Schweizer Reise-Almanach,
dont nous avons distribue gratuitement 1500
exemplaires ä des fins de propagande.

7. En matiere de publicite cinematographique,
nous avons achete pour nos agences ä l'etranger
une copie de 16 mm avec texte allemand du film
«Schweizer Skischule», deux copies avec texte
allemand du film intitule «Im Silberlicht der Blümlis-
alp», une copie avec texte allemand du film «Lugano

et son lac», ainsi que trois copies avec texte
allemand, trois avec texte anglais et une avec texte
franyais du film «Sports d'hiver en Suisse». Nous
avons de plus mis ä la disposition des interesses
deux copies de 35 mm avec texte allemand et une
avec texte fran?ais du film «Firn und Schiene»,
une avec texte anglais du film «Le dimanche des as»
et une sans texte du film «Puissance invisible».
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Figure 21.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.
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VIII. Service des gares et des trains.

Ä. Generalities.

1. Nous avons conclu avec la «Gewa», societe
cooperative pour expositions ambulantes ä Zurich,
un contrat pour la mise en marche d'un train-ex-
position en 1936. Ce train s'est arrete ä 72 gares et
stations.

2. Nous avons conclu une convention avec l'ad-
ministration föderale des postes et des telegraphes
concernant la vente d'estampilles postales et I'acceptation

des colis postaux par les gares.

B. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour le recrutement des effectifs necessaires,

nous avons engage 30 apprenlis de gare.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les

apprentis du service des gares, entres en 1934, qui
ont termine leur apprentissage cette annee-ci et ont
pris part au cours final de quatre semaines.

3. Un ordre general de service sur le tableau
d'avancement du personnel des trains a ete publie
le Ier juin.

C. Classement des gares, stations et
services des marchandises.

Nous avons etabli le Ier janvier un nouveau
classement des gares, stations et services des
marchandises. Sur la base des points obtenus de 1932
ä 1934, une station et un service des marchandises
ont pu etre eleves d'une classe, tandis que 20 gares,
71 stations et 38 services des marchandises, qui,
en raison du recul du trafic, ne sont plus arrives

au nombre minimum present pour leur rang, ont
dü etre abaisses d'une classe.

D. Service des voyageurs.
1. Dans l'horaire valable ä partir du 15 mai,

on a concentre dans toute la mesure du possible
sur certains trains les transports de paquets
postaux, de colis express, de betail etdc lait. Lesconvois
liberes de ces transports ont ete soit transformes
en trains legers ä vitesse accrue et ä arrets tres brefs,
soit acceleres. On a de la sorte sensiblement augmente
la vitesse commerciale de nombreux trains de voyageurs

et cree la possibility de combler les lacunes
qui subsistent encore dans l'horaire, sans grands frais
supplementaires.

2. Un tarif uniforme des commissionnaires, obli-
gatoire pour toutes les gares de notre reseau, est
entre en vigueur le 15 juillet.

E. Trafic des marchandises.
1. Le service Aslo a dte supprime le 15 mai sur

toutes les lignes oil il existait encore. II a ete rem-
place ä toutes les gares des chemins de fer federaux
et ä de nombreuses gares des chemins de fer prives
par un service de camionnage local et ä grandes
distances, organise par le chemin de fer. De la sorte,
il est possible de consigner des envois franco
domicile pour toutes les gares, moyennant le paiement
du port et de la taxe de camionnage lors de la
livraison.

2. On a precede le 15 mai ä une reorganisation
radicale du trafic des expeditions partielles, en vue
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d'arriver ä une manutention plus rapide de ces
envois. Cela a pcrmis aussi d'accelerer lcs trains
d'expeditions partielles et de realiser d'importantes
economies.

F. Horaire.

La Conference inlercanlonale des horaires s'est
reunie le 18 fevrier ä Berne pour discuter le projet
d'horaire applicable du 15 mai .1936 au 21 mai
1937. Elle s'est occupee de 363 requetes au total,
dont 263 concernaient notre administration. Le
nouvel horaire a prevu 1 862 000 km-trains de plus

que l'horaire precedent, dont 546 900 km pour des
automotrices rapides et 354 700 km pour les nou-
veaux trains legers rapides Zurich-Geneve-Zurich,
mis en marche ä titre d'essai.

G. Ouvertüre de nouvelles haltes.
1. La halte non desservie de Sitterdorf, entre

les stations de Bischofszell-Nord et Bischofszell-
Stadt, a ete ouverte le 15 mai.

2. La station d'evitement de Würzenbach,
entre Lucerne et Meggen, a ete ouverte ä l'exploi-
tation le 14 mai.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et £quipement de materiel

roulant.
1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en

service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

1 locomotive electrique de manoeuvre de la serie
Ee 3/3,

4 automotrices legeres electriques de la serie Re 2/4

(designation anterieurc CLe 2/4),
3 tracteurs ä moteurs ä combustion de la serie Tm,

30 voitures ä quatre essieux de la serie C4Ü,

12 fourgons de la serie F4Ü,
62 wagons couverts de la serie K3,

5 wagons de service de la serie X,
2 ballastieres basculantes de la serie Sk.

Voie etroite (ligne du Brunig).
1 voiture ä quatre essieux dc la serie BC4,
2 voitures ä quatre essieux de la serie C4.

2. Nous avons commando le materiel roulant
ci-apres:

3 locomotives electriques de manoeuvre de la
serie Ee 3/3,

2 rames automotrices rapides de la serie Re 8/12,
2 tracteurs electriques dc la serie Te,
5 tracteurs ä moteurs ä combustion de la serie Tm,

10 voitures de la serie BC4Ü ä couloir lateral,
10 voitures de la serie C4H ä couloir lateral,
2 voitures de la serie B4Ü, de construction legere,
6 voitures de la serie C4", de construction legere,
3 voitures pour voie etroite de la serie BC4 et

C4 (Brunig),
12 fourgons de la serie F4U,

100 wagons couverts de la serie K3,
2 wagons de la serie X4 pour jauger les ponts-

bascules.

Les deux rames automotrices rapides se com-
posent chacune de deux automotrices electriques
separees par une voiture; elles sont de construction
legere afin de permettre de grandes vitesses. Elles
contiennent 210 places assises, dont 40 de deuxieme
classe dans la voiture du milieu.

3. Nous avons transformc le materiel roulant
suivant:
15 voitures ä quatre essieux de la serie AB4U en

C4U,

2 voitures pour voie etroite de la serie A4 en BC4
et C4 (Brunig),

18 chassis de wagons P et M en ballastieres de la
serie S3t.

6 automotrices de la serie F4/4 ont ete amenagees
pour le transport de la poste, afin qu'on n'ait
plus ä acheminer des ambulants postaux dans
les trains circulant sur les lignes Bellinzone-
Locarno et Sulgen-Gossau.

4. Nous avons continue d'equiper les vehicules
moteurs electriques avec l'appareil de commande
automatique des trains, grace auquel les trains s'ar-
retent d'eux-memes devant les signaux d'entree
fermes. A la fin de 1936, 368 locomotives electriques,
automotrices et wagons de commande avaient ete
pourvus de cet appareil. II reste encore ä equiper
126 locomotives electriques et 9 automotrices.

5. A la fin de l'exercice, on avait equipe 11 784
de nos wagons (75 % de I'effectif) avec le frein-
marchandises continu, 1363 (8,6 %) avec le frein-
voyageurs Westinghouse et 2584-(16,4 %) avec la
conduite de frein.

B. Traction.
1. Le Ier novembre, un nouveau «reglemenl

general pour le personnel des locomotives des chemins
de fer a voie normale» est entre en vigueur. II rem-
place le reglement general pour les mecaniciens et
chauffeurs des chemins de fer suisses ä voie normale,
du lerjuin 1900.

2. Le lerjanvier, deux automotrices rapides
Diesel ont ete mises en service regulier sur la ligne
Lausanne-Payerne-Lyss-Soleure. L'une d'elles par-
court journellement 556 km, tandis que l'autre sert
de reserve et est affectee ä des courses speciales
commandees et au trafic d'excursion.

Le 15 mai, trois automotrices rapides electriques
ont ete mises en service regulier; elles ont parcouru
jusqu'ä 682 km par jour. Trois autres de ces vehicules

sont reserves aux excursions commandees par
des particuliers ou organisees par l'administration;
parmi ces dernieres, mentionnons surtout les courses
effectuees de la region du lac de Constance au delä
du St-Gothard.

3. A fin 1936, les tracteurs suivants assuraient
le service des petites manoeuvres dans les gares:
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14 tracteurs ä accumulateurs,
21 tracteurs avec archet de prise de courant,
91 tracteurs ä moteurs ä combustion.

Du fait que ces vehicules ont remplace les
locomotives de trains pour les manoeuvres, les trains-
marchandises s'arretent moins longuement dans les

gares, ce qui permet d'accelerer le -transport des
marchandises et de realiser de notables economies.

4. A la fin de l'exercice, sept depots dc locomotives

ont ete pourvus d'installations pour le net-

X. Service
Ä. Travaux.

1. Le C'onseil' d'administration a accorde un
credit de 1 835 000 francs pour la pose de la double
voie entre Emmenbrücke et Sentimatt.

2. Les travaux imporlants suivants ont ete
acheves au cours de l'annee:

Adaptation des voies de la gare aux voyageurs
de Berne aux exigences resultant du transfert de la
gare des expeditions partielles ä Weiermannshaus;
construction d'une installation de chauffage prea-
lable des trains ä lagaredeNeuchätel; agrandissement
du buffet de gare de Lucerne; construction d'une
station d'evitement ä Würzenbach; reconstruction
de la soute ä petrole incendiee ä la gare aux
marchandises du Wolf ä Bale, ainsi que du local, egale-
ment incendie, de la douane et de la halle aux
marchandises ä Chiasso; construction de murs de
protection dans la region des eboulements comprise
entre Biasca et Osogna; construction d'une installation

telephonique automatique ä la gare de Schaff-
house; transformation d'une partie de l'entrepöt ä

Bomanshorn; etablissement d'un nouveau branche-
ment pour les trains-marchandises de Zurich-Oerli-
kon ä Zürich-Letten; modification de l'installation
du cable telephonique pres des voies d'entree et
sur les quais de la gare de Zurich, ainsi que des
installations de lumiere, d'energie et des lignes de contact
dans cette gare.

3. Les travaux imporlants ci-apres etaient en
cours d'execution:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve et de Neuchätel; agrandissement de la
station de Chambrelien; deviation de la ligne, combi-
nee avec l'etablissement de deux doubles voies,
entre Wilerfeld et Berne; correction de la ligne prin-
cipale et remplacement des ponts metalliques sur
la Birse pres de Bäle; prolongement des quais du
cöte ouest et transformation de l'extremite des
voies cöte ouest de la gare aux voyageurs ä Bäle;
transformation du bätiment du service des marchandises

ä la gare de Schaffhouse.

4. En ce qui concerne les ponts, les constructions
et renforcemenls suivants ont ete acheves:

Renforcement du pont sur la ligne d'Aarau
pres de Baden-Oberstadt; transformation du pont
sur la ligne du sud de l'Argovie, au Gexi, entre
Lenzbourg et Othmarsingen; transformation et
renforcement du pont du Rhin pres d'Hemishofen;
remplacement du pont sur le Gumpischbach, entre
Sisikon et Flüelen.

toyage des locomotives au jet. Ce Systeme nous permet
non seulement de reduire les frais de nettoyage, mais
encore de mieux verifier si les locomotives sont en
bon etat.

5. Nous avons mis en service dans les gares
dc triage de Bienne et de Bale des appareils permel-
lant de remplir et d'essayer les freins d air des trains
de marchandises; ces appareils ont permis de
realiser des economies sur les locomotives et les lieures
de travail du personnel.

dc la voie.
Le renforcement du pont de la Thiele ä Yver-

don et le remplacement du tablier metallique du
pont sur la Broye ä Bressonnaz sont en cours d'exe-
cution.

B. Passages ä niveau.

1. Au cours de l'exercice, 19 passages a niveau
ont ete supprimes. Sur ce nombre, onze ont ete
remplaces par six passages sous voies, un passage
superieur et quatre deplacements de routes. Huit
passages n'ont pas eu besoin d'etre remplaces.

Les travaux de remplacement executes ä titre
de travaux de chömage ont ete generalement effec-
tues sur l'initiative et par les soins des cantons ou
des communes.

L'administration du chemin de fer a contribue
aux frais.

2. Parmi les importants travaux de remplace-
ments acheves au cours de l'annee, il y a lieu de
mentionner:

Remplacement d'un passage ä niveau pres de
Travers par un passage sous voies; suppression de

quatre passages ä niveau de la route cantonale
entre Trubschachen et Wiggen; remplacement du
passage ä niveau pres du stand de Lenzbourg par
un passage inferieur pour pietons; construction d'un
passage sous voies pour la route du Seetal ä Emmenbrücke;

remplacement de deux passages ä niveau
entre Altdorf et Erstfeld par un passage inferieur
(chemin de Rüti).

3. Les travaux en cours d'execution ä la fin
de l'exercice etaient les suivants:

Remplacement d'un passage ä niveau entre
Cully et Rivaz par une route parallele et entre La
Tour et Buricr par un passage inferieur; construction

d'un passage inferieur central pour route ä

Liestal;, construction d'un passage inferieur pour
la route dc Villmergcn ä Wohlen; construction d'un
passage superieur pour la «Walderstrasse» ä Rüti-
Zurich.

4. A quatre passages ä niveau les barrieres ont
etc remplacees par des signaux optiques et acous-
tiques actionnes par les trains eux-memes.

C. Installations de security.
1. A la gare aux voyageurs de Zurich, on a mis

en service une nouvelle installation electrique d'en-
clenchement (levier de commande ä quatre series
et signaux lumineux). En outre, ä cinq autres
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gares, on a installe de nouvelles installations de
securite ou ameliore sensiblement les installations
existantes.

2. Pour augmenter la securite de 1'exploitation,
on a remplace ä 17 stations les signaux avances
mecaniques, des signaux d'entree par des signaux
lumineux electriques de jour; on a ameliore les
installations de securite de trois autres stations
pour permettre une augmentation de la vitesse de
traversee. A la piupart des signaux avances et de

passage, on a remplace les feux blancs du signal
en position de voie libre par des feux verts.

Les haltes de Henniez et de Trey, qui ne sont
desservies qu'en cas de besoin, ont ete munies de
signaux electriques ä l'usage des voyageurs desirant
prendre le train.

3. Le block-systeme electrique a ete amenage
sur huit nouveaux tron^ons en simple voie (26,g km)
et sur huit trongons en double voie (33,2 km). En
outre, on a remplace le block electrique ä main
par le block automatique sur le tron?on en simple
voie Lucerne-Fluhmiihle (3,3 km), apres y avoir
installe une station de block intermediaire, ainsi
que sur le tron?on en double voie Zurich-gare
aux voyageurs-Zurich-Wiedikon (2,8 km).

4. L'eclairage electrique des aiguilles et des

signaux a ete introduit ou considerablement deve-
loppe dans 13 gares.

5. Des appareils de voie (type Signum) pour la
commande automatique des trains ont ete installes
sur les lignes Longeau-Delemont-Bäle, Delemont-
Delle, Murgentbal-Schönbübl, Rupperswil-Immen-
see, Lucerne-Chiasso, Zoug-Arth-Goldau, Zurich-
Winterthour-Romansliorn, Oerlikon-Biilach-Schaff-
bouse, Winterthour-St-Gall-Ste-Marguerite-Coire.

D. Entretien de la voie.

1. Pour rationaliser la marche du travail, on
a delimite au moyen d'un ordre general de service
le champ d'activite des sections des installations
de securite et des sections des installations
electriques.

2. Outre les travaux habituels d'entretien, il y
a lieu de mentionner la transformation de la toiture
des quais de la gare aux voyageurs de Bale et la

remise en etat du passage superieur du pont de
St-Margrethen ä Bale.

E. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels et ä des £venements extraordinaires.

1. Le 21 mars, par suite d'une rupture de
canalisations hydrauliques, l'eau a fait irruption dans
le tunnel de Letten, ä la station de Zurich-Stadel-
hofen; il en est resulte une courte interruption du
trafic. Le service des voyageurs a ete maintenu
par tramways et automobiles.

2. Un ouragan survenu le 4 septembre 1936 ä
6 heures du matin, a occasionne des glissements de
terrain, des ruptures de digues et des eboulements,
qui ont interrompu la ligne Wiggen-Entlebuch en
14 points differents. Pendant l'interruption, qui
a dure jusqu'au soir, on a assure le trafic soit en
transportant les voyageurs par automobile, soit en
detournant via Olten les trains de voyageurs et de
marchandises G. V. en transit. Les degäts causes
aux installations ferroviaires du trongon Trub-
schachen-Doppleschwand et aux ouvrages construits
par le chemin de fer le long de l'Ilfis et de la Petite
Emme sont evalues ä 80 000 francs environ.

3. Le 4 septembre egalement, au matin, le
torrent du Mauvoisin fortement grossi par un orage
a inonde les lignes de la gare de St-Maurice, cote
Evionnaz, et depose de grosses quantites de pierres.
La circulation fut completement interrompue
jusqu'au 5 septembre au matin, de meme que, par
suite d'une autre inondation, dans la nuit du 5 au
6 septembre. Pendant ces interruptions, les trains
internationaux furent detournes par Berne et le
Lcetschberg. Le trafic local fut maintenu au moyen
d'automobiles sur le parcours St-Maurice-Evion-
naz. Outre les travaux de deblaiement, evalues ä
25 000 francs, il sera necessaire d'effectuer la
correction du torrent, avec la collaboration du canton
et de la commune.

4. Le 16 novembre, au matin, la partie sud
de l'ancien bätiment aux voyageurs de la gare de
Fribourg a ete entierement detruite par un incen-
die; les causes en sont restees inconnues. L'assu-
rance cantonale contre le feu participe ä raison de
30 000 francs aux frais de reconstruction, estimes ä
65 000 francs.

XI. Division dc

R. G6n6ralit£s.

Dans sa seance du 27 avril 1936, le Conseil
d'administration des chemins de fer fcderaux a ap-
prouve le projet d'electrification de la ligne Sonce-
boz-Moutier et accorde, pour l'exccution des installations

et pour le mobilier, un credit de 867 000 francs,
plus 38 000 francs pour les amortissements in-
dustriels ä operer ä la charge du compte des

l'61ectrification.

depenses ä amortir. Le devis de ces travaux est
de 1 519 000 francs. En vertu de l'art. 5 de l'arrete
federal du 21 decembre 1934 concernant la lutte
contre la crise et la creation de possibilites de
travail, le Departement föderal de l'economie publique
a garanti .une participation extraordinaire de
652 000 francs aux frais de construction; les CFF
n'auront ainsi ä leur charge que le montant precite
de 867 000 francs.
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Figure 22.

Progrfcs de ('Electrification.
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B. Usines.
1. Energie,
Energie monophasee produite dans les usines

appartenant au chemin de fer:
1936 1935
kWh kWh

Groupe d'usines d'Amsteg-
Ritom 269 141 000 274 328 000

Groupe de Vernayaz-Bar-
berine 204 388 000 198 162 000

Usine de Massaboden 9 174 000 7 871 000

Total 482 703 000 480 361 000

Energie provenant d'usines
etrangeres ä notre reseau 86 975 000 84 231 000

Total de l'energie produite
par nos usines ou provenant

d'usines etrangeres
ä notre reseau 569 678 000 564 592 000

Excedents d'energie fournis ä des tiers pour des

usages industriels:
Usine d'Amsteg 28 591 000 38 872 000

» deVernayaz —• —
» de Massaboden 1 389 000 3 536 000

Total 29 980 000 42 408 000

Energie monophasee et tri-
phasee produite dans nos
usines 512 682 000 522 769 000

dont: (100%) (100%)
o. ä l'aide des lacs d'accu-

mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
et de Vernayaz 200 672 000 169 733 000

(39,x%) (32,B%)
b. par les usines fluviales

d'Amsteg (y compris Goe-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) et de Massaboden

312 010 000 353 036 000
(60,.%) (67,b%)

Consommation d'energie par
la traction CFF 545 679 0001) 539452000

') Le surcroit de consommation de 6 227 000 kWh
par rapport ä Tannee precedente provient principale-
ment de l'ouverlure ä la traction electrique, en
1936, des tronfons St-Gall-Gossau-Sulgen et Bel-
linzone-Locarno.

2. Usine de Rilom.

Le lac de Ritom est descendu ä son niveau le
plus bas, 7,6 millions de m3 d'eau, ä la fin d'avril;
il a atteint son plein, 27 millions de m3, ä la fin
de juillet. On a commence ä l'abaisser au debut
d'octobre et, ä la fin de l'exercice, la quantite d'eau
utilisable s'elevait encore ä 22 millions de m3.
Pour regulariser avec plus de sürete le niveau du
lac en cas de fortes eaux, on a construit des vannes
desservies ä la main dans six ouvertures sur huit
du deversoir du barrage, ä la place des palplanches
actuelles. Vers la fin de decembre, on a remplace
la caisse en bois du funiculaire par une caisse avec
ossature en fer et revetement en aluman.

3. Usine d'Amsteg.

On a acheve en fevrier la remise en etat
partielle, commencee en decembre 1935, du radier de
la galerie de detournement pres de la prise d'eau
de la Reuss, qui avait ete endommage par les inon-
dations d'aoüt 1935. II a fallu remplacer au total
165 m2 de pavage par du beton. Pres des prises
d'eau tlu Kärstelenbach et de l'Etzlibach, on a

repare les constructions servant ä la protection des
rives et du radier, qui avaient ete egalement en-
dommagees et en partie demolies par les inondations
de l'ete 1935. A l'un des generateurs de traction,
on a presque termine la modification du bobinage
du stator; par suite de derangements repetes,
cette modification doit etre entreprise aux cinq
machines.

Usine de Barberine.

Le lac de Barberine est descendu ä son niveau
le plus bas, 21,8 millions de m3 d'eau, au debut de
mai; il a atteint son plein, 39 millions m3, ä la fin
de juin. On a commence ä l'abaisser au debut
d'octobre et, ä la fin de l'exercice, la quantite d'eau
utilisable s'elevait encore ä 26 millions de m3.
Comme pour le lac de Ritom, on a construit des

vannes ä trois des six ouvertures du deversoir du
barrage de Barberine, en vue de regulariser le
niveau du lac en cas de hautes eaux. i

5. Usine de Vernayaz.

Les travaux suivants ont ete executes au cours
de l'exercice:

5
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Figure 23. fg
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Consolidation du bätiment des ateliers au
moyen de pieux de beton.

Remise en etat de l'infrastructure du funicu-
laire et amelioration de la superstructure.

Soutenement et enlevement de rochers en raison

des risques d'eboulemcnt au-dessus de la
centrale ainsi que sur la prise d'eau des torrents de
Finhaut.

(>. Usine de Massabodcn.

II a fallu arreter quelque temps l'usine, au
printemps, pour des travaux de remise en etat du
canal d'amcnee, qui etait endommage par des chutes
de pierres, et, en automne, pour une transformation
des installations mecaniques et electriques. Ces
transformations avaient pour but de remplacer
partout le courant triphase ä 162/3 periodes (an-
cienne traction du Simplon), utilise encore dans
une certaine mesure, par du courant triphase ä
50 periodes, ce qui permit d'ameliorer la puissance
de l'usine, d'augmenter la securite et de simplifier
l'exploitation.

7. Usine de 1'Etzel.
Les depenses de construction, evaluees ä 65

millions de francs, se montent, ä la fin de l'exercice, ii
43,7 millions de francs, dont 13,5 millions pour
l'achat du terrain.

La construction des routes dans la region du
lac est presque terminee; les remblayages ä Gross,
Eutlial et Willerzell sont acheves. On est en train
de canaliser les affluents du lac d'accumulation.
Le canton de Schwyz a adjuge les travaux d'endigue-
ment de la Sihl entre le collecteur de sable de Ochsenboden

et le pont de SLuden; ces travaux, qui lui

incombaient, ont ete commences en septembre.
L'usine de l'Etzel S. A. doit prendre ä sa charge
45 % des frais. Les viaducs de Steinbach et Willerzell

sont acheves ä l'exception des balustrades.
Ce printemps, une fois que la digue de Hühnermatt,
sur laquelle passera la route de l'Etzel, sera tassee,
il faudra encore cylindrer la chaussee. Le rapport
d'expertise des professeurs Meyer-Peter ii Zurich et
Seifert a Berlin conclut que la digue, soigneusement
construite, donnera toute satisfaction au point de
vue de l'etancheite et presentera la solidite requise.
Le mur de barrage au lieu dit «in den Schlagen»
sera bientöt termine. II manque encore quelques
centaines de m3 de beton ii la culee de droite. Le
canal de deeharge ä travers le dos d'äne de gauche
a ete perce le 27 oetobre; on a commence ä l'elargir
et ä le revetir en ma^onnerie. Le G fevrier, on a
termine le percement de la galerie sous pression,
qui mesure 2900 m; la ma^onnerie est achevee; on
continue ii y appliquer le crepi impermeable. Les
fondations de la conduite forcee sont presque ter-
minees; on a monte sur une longueur de 2x1600
metres les tuyaux qui auront 2 X2300 metres de long.

On touche ä la fin de l'amenagement interieur
de la centrale, du bätiment des bureaux et des
habitations de service. Le montage des turbines
est acheve ä quelques details pres. Trois generatrices
sont installees; trois autres sont en cours de montage.
On a reeeptionne cliez les fournisseurs trois trans-
formateurs ä courant triphase et un transformateur
ä courant monophase. On a commande les constructions

metalliques et l'equipemcnt de l'installation
de distribution ä ciel ouvert. Le montage sur les
fondations dejii etablies aura lieu au printemps
1937. Le canal de fuite aboutissant dans la partie
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superieure du lac de Zurich a ete perce et betonne;
on a commence le crepissagc. Le canal ä ciel ouvert,
le tunnel de ce canal sous la ligne du chemin de fer
et l'embouchure dans le lac sont termines.

A la fin de l'annee, le district d'Einsiedeln avait
fait construire 27 colonies, qui sont toutes occupees;
une colonie se trouve encore en construction.

La construction de l'usine de l'Etzel a necessity

jusqu'ä maintenant 487 000 journees de travail;
325 000 ont ete accomplies par des chömeurs des
cantons de Schwyz et de Zurich,

On a termine les negociations relatives au
prejudice cause par la construction de l'usine de l'Etzel
aux usines de la vallee de la Sihl, exception faite
pour deux cas qui ont du etre soumis ä la commission

federale d'estimation.
Le remplissage du lac de la Sihl commencera

au debut d'avril 1937. La mise en service de l'usine
est prevue pour le debut d'octobre 1937.

C. Sous-stations.

On a ameliore les relais des sous-stations de
Bienne, Seebach, Griize et Sargans, ainsi que les

transformateurs de Sihlbrugg. On a complete les
installations telephoniques et les signaux de Chietres,
ce qui a permis d'introduire le service ä un tour et
de realiser d'importantes economies de personnel.

D. Lignes de contact et installations
ä courant faible.

Lignes Giubiasco-Locarno et Gossau-Sulgen.

L'exploitation electrique a etc inauguree sur
ces lignes le 15 mai, une fois le montage des lignes
de contact acheve.

Ligne Sonceboz-Moutier.

Sur ce parcours, on a betonne les fondements des
pylönes et monte les pylönes de la ligne de contact. On
a pose les cables ä courant faible. II a ete possible
de commencer dans les gares la transformation des
installations ä basse tension et ä courant faible.
La mise en service de la traction electrique est
prevue pour l'horaire d'ete 1937.

XII. Observations
Y coinpris le solde passif de 125 091 843 fr. 69

reporte de l'exercice de 1934, l'excedent des depenses
du compte de profits et pertes de 1935 s'elevait ä
183 814 703 fr. 38. Conformement ä l'arrete federal
du 29 septembre 1936, cet excedent a ete mis pour
7 412 555 fr. 30 ä la charge du compte du «deficit
de guerre i), ä titre d'interet de ce deficit, et le reste,
de 176402 148 fr. 08, reporte au compte de l'annee
1936. De ce fait, le deficit de guerre au lerjanvier 1936
est monte de 164 723 450 fr. 72 ä 172 136 006 fr. 02.

L'excedent des depenses de 1936 est de
67680374 fr. 85, venants'ajouter aux 176402148 fr. 08
reportes de l'exercice precedent. Le solde passif de
1936 atteint done 244 082 522 fr. 93.

Calcules au taux de 41/a%, les interets du deficit
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
7 746 120 fr. 30. Nous recommandons de mettre de
nouveau cette fraction du decouvert, valeur au
lerjanvier 1937, ä la charge du compte du «deficit
de guerre», comme cela s'est dejä fait en 1932,
1933, 1934, 1935 et 1936, et de ne reporter ä compte
nouveau que le solde de 236 336 402 fr. 63, comme
deficit des exercices de 1931, 1932, 1933, 1934, 1935
et 1936. Par suite de cette operation, le deficit de

guerre s'elevera au 1er janvier 1937 ä la somme de
179 882 126 fr. 32.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee
federale les

finales et propositions.
resolutions

suivantes:
1. Les comptes de 1936 et le bilan au 31 dd-

cembre 1936 de l'administration des chemins de
fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins
de fer federaux en 1936 est approuvee.

3. Sur l'excedent des ddpenses du compte de profits
et pertes de 1936, se montant ä 67680374 fr. 85,

il .est mis au 1er janvier 1937, comme les annces pre-
cedentes, un filteret de 4^2 % du deficit de guerre,
soit 7 746 120 fr. 30, ä la charge du compte du «deficit

de guerre». Le reste, 59 934254 fr. 55 et les soldes
passifs de 1931,1932,1933,1934et 1935, qui ont atteint
le 1er janvier 1936 la somme de 176 402 148 fr. 08,
sont reportes ä compte nouveau pour 236 336402 fr. 63.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 9 avril 1937.

Pour la Direction genetale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Schrafl.
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